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PREAMBULE  
 

Le présent « porté à la connaissance » a été établi en prenant notamment en considération les 

dispositions des lois n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 

lôEnvironnement (ENE), dite Grenelle 2 et nÁ 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation 

de l'agriculture , et plus particulièrement les articles relatifs aux Plans Locaux d'Urbanisme dont 

les dispositions sont reprises dans la partie législative du code de l'urbanisme (articles L. 123-1 à  

L. 123-20). 

Toutefois, au moment de sa r®daction, lôensemble des d®crets d'application de cet important texte 

l®gislatif nôont pas ®t® publiés, induisant certaines inadéquations entre les parties législatives et 

réglementaires du code précité. 

L'attention du ma´tre dôouvrage et de son ®quipe de ma´trise dôîuvre est donc, en 

conséquence, attirée sur l'obligation qui est faite de prendre en considération l'ensemble 

des textes d'application au fur et à mesure de leur publication, de manière à élaborer un 

document de planification intercommunal respectueux en tous points de la réglementation 

à chacune des étapes de sa procédure. 

 

I -  INTRODUCTION  
 

Le conseil communautaire de la communauté de communes Bastide et châteaux en Guyenne a 

prescrit lô®laboration dôun plan local dôurbanisme intercommunal (PLUI) par d®lib®ration 

du 04 novembre 2009 portant sur lôexhaustivit® du territoire communautaire qui 

comprenait alors vingt communes, à savoir Beaugas, Cancon, Castelnaud de Gratecambe, 

Gavaudun, Lacapelle-Biron, Le Laussou, Lacaussade, Monbahus, Monflanquin, Monségur, 

Montagnac sur Lède, Monviel, Moulinet, Pailloles, Paulhiac, Saint-Aubin, Saint Maurice de 

Lestapel, Salles, La Sauvetat sur Lède et Savignac sur Leyze. 

Il a également décidé dôassortir la mission de ma´trise dôîuvre dôune mission sp®cifique 

dôApproche Environnementale de lôUrbanisme (AEU). 

 

Depuis lors, la commune de Lacapelle-Biron sôest retir®e de la communauté de communes 

Bastide et châteaux en Guyenne et a adhéré à celle du Fumélois - L®mance (aujourdôhui Fumel 

communauté, après fusion avec celle du Tournonnais) suivant arrêté préfectoral n° 2010-89-6. 

Ainsi le PLUI de la communauté de communes Bastide et châteaux en Guyenne porte sur 

les dix neuf communes la composant désormais, ses objectifs principaux rappelés dans la 

délibération de prescription étant de maintenir la population sur le territoire sans porter 

préjudice aux paysages, de prendre en compte les risques naturels et dôharmoniser les 

r¯glements des diff®rentes zones pour optimiser lôinstruction des actes dôurbanisme. 
 

En juin 2011, les ®lus communautaires ont choisi, apr¯s appel dôoffres europ®en, les titulaires des 

marchés de prestations intellectuelles. Au terme de ce choix, le PLUI entre dans sa phase 

« active » et la durée prévisionnelle de son élaboration est de trois ans. 
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1  - Contexte et principes de la loi Solidarité et 

Renouvellement Urbain (SRU) 

Lôattention de lôautorit® comp®tente pour conduire la proc®dure est tout dôabord attir®e sur la 

mise en application des principes qui guident dorénavant la planification territoriale, tels quôils 

ont été instaurés par la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU) du  

13 décembre 2000 et réaffirmés par la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003.  

Ces principes se traduisent par  trois objectifs majeurs, à savoir : 
 

ü le renouvellement urbain, 

ü la solidarité sociale, 

ü la coh®rence ¨ lô®chelle de lôagglom®ration entre la planification urbaine et les 
politiques du logement social, des transports collectifs et de lô®quipement commercial. 

 

Le « paysage è des documents dôurbanisme locaux a été fortement renouvelé par lôapparition du 

schéma de cohérence territoriale (SCoT), du plan local dôurbanisme (PLU / PLUI) et 

lôaffirmation de la carte communale.  

Le r¹le de lô£tat dans lô®laboration de ces documents dôurbanisme a été clairement établi. 

Les principes de la planification et le cadre dans lequel doivent sô®laborer les documents 

dôurbanisme sont exprim®s dans les articles L. 110 et L. 121-1 du code de lôurbanisme. 

2  - Contexte et principes des lois Grenelle 

Grenelle 1 

La loi de programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôEnvironnement, dite 

loi Grenelle 1 du 03 août 2009, énonce parmi les nombreux grands principes résolument 

engagés : 

 P la reconnaissance renforc®e de lôurgence ®cologique, 

 P la n®cessit® dôune diminution des consommations en ®nergie, eau et ressources 

naturelles, et la nécessité de préserver les paysages, 

 P la n®cessit® dôune gouvernance ¨ long terme, avec institutionnalisation par la loi, 

du comit® de suivi du Grenelle de lôEnvironnement. 

Ce texte l®gislatif sôinscrit dans un changement radical de strat®gie dans les transports, lô®nergie, 

lôam®nagement urbain, la construction, lôagriculture é avec pour objectifs : 

ü la division par quatre des émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050, 

ü la r®duction dôau moins 38 % de la consommation ®nerg®tique dans le b©ti existant et la 
généralisation des « bâtiments basse consommation » en 2012, 

ü la r®duction dôau moins 20 % des émissions de gaz à effet de serre de la communauté 

europ®enne ¨ lôhorizon 2020, 
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ü la r®duction de 20 % des ®missions de gaz ¨ effet de serre dôici ¨ 2020 dans le domaine 
des transports afin de les ramener ¨ cette date au niveau quôelles avaient atteint en 1990, 

ü le renforcement des ®nergies renouvelables ¨ hauteur dôau moins 23 % dans le bouquet 
énergétique en 2020, 

ü le doublement de la quantit® de masses dôeau en bon ®tat dôici ¨ 2015 pour atteindre les 
2/3 au total, 

ü 50 % des exploitations agricoles engagées dans une démarche environnementale, 

ü la préservation de la biodiversité par la restauration et la création de continuités 

écologiques é 

 Au travers de plus de 50 articles, ce texte fixe les objectifs et propose un cadre dôaction, une 

gouvernance et des instruments de mesures renouvelés afin de lutter contre le changement 

climatique, de protéger et restaurer la biodiversité et les milieux naturels et de mieux 

pr®venir les risques pour lôenvironnement et la sant®. Il vise ¨ assurer ainsi une croissance 

durable qui ne compromette pas la capacité des générations futures à répondre demain à 

leurs propres besoins. Il impose que les politiques publiques promeuvent un développement 

durable en conciliant protection et mise en valeur de lôenvironnement, d®veloppement 

économique et progrès social. 

Les ®tapes suivantes de la mise en îuvre du Grenelle ont consist® en : 

- la loi de transition environnementale « Grenelle 2 » (sorte de « boîte à outils » de la loi 

dôorientation ç Grenelle 1 »), 

- le d®ploiement sur lôensemble du territoire des engagements du Grenelle Environnement, 

en coordination avec toutes les parties prenantes (État, collectivités territoriales, acteurs 

®conomiques, associations é). 

Lô®laboration du PLUI de la communaut® de communes Bastide et ch©teaux en Guyenne 

devra être conduite avec le souci de la prise en compte de ces dispositions et de sa 

contribution ¨ lôatteinte des objectifs pr®cit®s. 

Sôagissant en particulier des ®nergies renouvelables, il conviendra de mettre en îuvre les 

dispositions de lôarticle L. 123-1-14°, aux termes desquelles les PLU peuvent « recommander 

lôutilisation des ®nergies renouvelables pour lôapprovisionnement ®nerg®tique des constructions 

neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, sous réserve de la protection des 

sites et des paysages ». 

Grenelle 2 

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, portant engagement national pour lôenvironnement 

(ENE) correspond ¨ la mise en application dôune partie des engagements du Grenelle. Elle 

comprend initialement 105 articles touchant 25 codes différents et 248 articles adoptés, soit un 

texte largement enrichi par le Parlement. 

Six chantiers majeurs y sont abordés, à savoir : 

ü Amélioration énergétique des bâtiments et harmonisation des outils de planification en 

mati¯re dôurbanisme, 
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ü Organisation de transports plus respectueux de lôenvironnement tout en assurant les 
besoins en mobilité, 

ü Réduction des consommations d'énergie et du contenu en carbone de la production, 

ü Préservation de la biodiversité, 

ü Maîtrise des risques, traitement des déchets et préservation de la santé, 

ü Mise en îuvre d'une nouvelle gouvernance ®cologique, 

 

Le plan local dôurbanisme (PLU / PLUI) est renforc® autour de quatre axes : 

V une meilleure prise en compte des objectifs de développement durable, 

V une réorganisation des dispositions du PLU en y int®grant politiques dôurbanisme, 

dôhabitat et de transports, 

V la promotion des PLU intercommunaux, 

V le contr¹le accru du pr®fet dans lô®laboration et le suivi du document. 

 

Le PLU (PLU / PLUI) doit toujours respecter les principes g®n®raux dôurbanisme, et sa 

composition n'est pratiquement pas modifiée : des orientations dôam®nagement et de 

programmation sont néanmoins maintenant obligatoires. 

Outre les orientations g®n®rales des politiques dôam®nagement, dô®quipement et dôurbanisme, le 

PADD doit désormais définir celles de protection des espaces naturels, agricoles et 

forestiers et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

Il fixe également des objectifs de modération de la consommation de lôespace et de lutte 

contre lô®talement urbain. 

 

Hiérarchie des documents 

Par ailleurs, sôajoutent aux documents hi®rarchiquement sup®rieurs au PLU, que ce dernier 

doit prendre en compte, en lôabsence de SCOT approuv®, les schémas régionaux de cohérence 

écologique et les plans climat-énergie territoriaux (lorsquôils existent). 

Pour favoriser la ma´trise de la consommation dôespace et accompagner le renforcement des 

exigences environnementales dans le PLU / PLUI, plusieurs possibilités peuvent désormais être 

prévues par le règlement : 

V imposer dans des secteurs quôil d®limite et situ®s ¨ proximit® des transports collectifs 
existants ou programm®s, une densit® minimale de construction (lôobjectif ®tant la lutte 

contre lô®talement urbain et la densification dans les zones les mieux desservies en 

infrastructures de transports) ; 

V imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements, notamment dans les 

secteurs quôil ouvre ¨ lôurbanisation, de respecter des performances ®nerg®tiques et 

environnementales renforc®es quôil d®finit. 
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Enfin, dans le cadre de lô®valuation environnementale, la communauté de communes maître 

dôouvrage doit proc®der, au plus tard ¨ lôexpiration dôun d®lai de six ans, ¨ compter de la 

délibération portant approbation ou de la dernière délibération portant révision de ce plan, à une 

analyse des résultats de son application notamment du point de vue de lôenvironnement et 
de la maîtrise de la consommation des espaces. 

Cela reste une simple faculté qui doit conduire la collectivité à sôinterroger sur lôefficacit®  

de son PLUI. 

 

Int®gration au sein du document des politiques publiques dôurbanisme, dôhabitat et de 

transports  

Les orientations dôam®nagement et de programmation du PLU / PLUI sont renforc®es. 

Fixées dans le respect des orientations définies par le PADD, elles sont désormais clairement 

réparties en trois volets : 

V aménagement : elles peuvent comporter un ®ch®ancier pr®visionnel de lôouverture ¨ 

lôurbanisation des zones ¨ urbaniser et de la r®alisation des ®quipements correspondants. 

Elles peuvent également porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 

réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

V habitat : elles tiennent lieu du programme local de lôhabitat (les orientations 

dôam®nagement et de programmation ç habitat » sont obligatoires pour un PLU 

intercommunal); 

V transport : elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains (les orientations 

dôam®nagement et de programmation ç transport» sont obligatoires pour un PLU 

intercommunal, si lôEPCI ma´tre dôouvrage est autorité organisatrice en matière de 

transports urbains)). 

Pour chacun de ces volets, les orientations définissent les objectifs poursuivis et les actions à 

mettre en îuvre pour y parvenir. 

 

Evolution du PLU intercommunal 

La loi pose le principe selon lequel le PLUI est ®labor® ¨ lôinitiative et sous la responsabilit® 

de lôEPCI lorsque ce dernier est dot® de la comp®tence en mati¯re de PLUI (lôexercice de la 

compétence est optionnel pour les communautés de communes et les communautés 

dôagglom®ration, mais obligatoire pour les communautés urbaines), en concertation avec les 

communes membres. 

Si la commune nôappartient pas ¨ une intercommunalit® ou quôelle est membre dôun EPCI non 

dot® de cette comp®tence, le PLU est ®labor® ¨ lôinitiative et sous la responsabilité de la 

commune. 

Si le principe du PLU intercommunal est posé (lorsquôil est ®labor® par un EPCI 

comp®tent, le PLUI couvre lôint®gralit® de son territoire ï art. L. 123-1 du code de 

lôurbanisme), la loi nôimpose pas son ç élaboration » à ce niveau. 
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Il est, en effet, prévu la possibilit® dô®laborer un PLU unique pouvant se d®cliner sur 

plusieurs secteurs correspondant aux territoires dôune ou plusieurs communes. 

Ainsi, le PLUI pourra comporter des plans de secteur couvrant, chacun, lôint®gralit® du 

territoire dôune ou plusieurs communes membres de lôEPCI et comprenant des orientations 

dôam®nagement et de programmation ainsi quôun r¯glement sp®cifiques. 

 

Le contrôle du préfet est renforcé 

Dans les communes ou territoires communautaires non couverts par un SCOT, lôacte publi® 

approuvant le PLU ou PLUI devient exécutoire un mois après sa transmission au préfet (C. urb., 

art. L. 123-12). 

Dans un délai de deux mois courant à compter de la réception du document en préfecture ou en 

sous-préfecture, le préfet exerce un contr¹le de l®galit® et peut notifier ¨ la commune ou ¨ lôEPCI 

comp®tent les modifications quôil estime n®cessaires dôapporter au plan (ce dernier ne devient 

alors exécutoire que lorsque la commune ou la communauté de communes a apporté les 

modifications demandées). 

De nouveaux motifs dôopposition sont introduits ; le préfet pourra ainsi, par exemple, agir si les 

dispositions du PLU ou PLUI : 

 

V autorisent une consommation excessive de lôespace, notamment en ne pr®voyant pas la 
densification des secteurs desservis par les transports ou les équipements collectifs ; 

V ne prennent pas suffisamment en compte les enjeux relatifs à la préservation ou à la 

remise en bon état des continuités écologiques ; 

V font apparaître des incompatibilités manifestes avec le programme local de lôhabitat ; 

V comprennent des dispositions applicables aux entrées de ville incompatibles avec la prise 

en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité urbaine, architecturale ou paysagère. 

 

3  - Rappel du r¹le de lô£tat dans lô®laboration des 

documents dôurbanisme 

Lô£tat gardien de la l®galit® 

Lôarticle L. 121-2 du code de lôurbanisme expose le r¹le de lô£tat dans lô®laboration des 

documents dôurbanisme, et lôobligation du porter ¨ connaissance. 

Il doit tout particulièrement veiller au respect des grands principes définis par les articles L.110 

et L. 121-1 qui encadrent le SCoT, le PLU (ou PLUI) et les cartes communales. 

 

3.1.1 -  Le porter à connaissance 

Le présent dossier de porter à connaissance, est élaboré en application des articles L.121-2, 

R.121-1 et R.121-2 du code de lôurbanisme ; il se doit dô°tre mis en îuvre de mani¯re continue 

tout au long de la procédure. 
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Il a pour objectif de faire connaître à Madame la Présidente de la communauté de 

communes Bastide et châteaux en Guyenne l'ensemble des contraintes supra-communales, 

prescriptions nationales, servitudes d'utilité publique et projets d'intérêt général dont 

lôEtat a connaissance, et qu'il convient de prendre en compte dans le cadre de lô®laboration 

du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal. 

Les principaux ®tablissements ou organismes publics susceptibles dô°tre int®ress®s par la 

procédure sont saisis. 

Lô£tat fournit ®galement les ®tudes techniques dont il dispose, tout particuli¯rement en mati¯re 

de prévention des risques et de protection environnementale. Dorénavant, tout au long de la 

procédure, il communique les éléments nouveaux visant à compléter le porter à connaissance. 

Côest ¨ la Direction D®partementale des Territoires quôincombe la charge de r®unir les 

informations utiles à ce porter à connaissance. 

Depuis la loi SRU, le porter à connaissance est tenu à la disposition du public, de même que 

tout ou partie des documents qui lui sont éventuellement. Cette mesure va dans le sens de la 

d®mocratisation des documents dôurbanisme. 

La motivation essentielle du rapport de pr®sentation des enjeux de lô£tat est de garantir tout ¨ la 

fois les intérêts de celui-ci mais également, et tout autant, ceux de la commune. 

Lôensemble des ®l®ments contenus dans celui-ci constitue donc à la fois un support de 

r®flexion pour lô®laboration du P.L.U.I., mais aussi le r®capitulatif des enjeux 

pr®pond®rants et des obligations l®gales et r®glementaires pour lesquels lô£tat restera 

vigilant. 

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 121-2 

 

Dans les conditions précisées par le présent titre, l'État veille au respect des principes définis à l'article L. 

121-1 et à la prise en compte des projets d'intérêt général ainsi que des opérations d'intérêt national. 

Le préfet porte à la connaissance des communes ou de leurs groupements compétents les informations 

nécessaires à l'exercice de leurs compétences en matière d'urbanisme. Tout retard ou omission dans la transmission 

desdites informations est sans effet sur les procédures engagées par les communes ou leurs groupements. 

Le préfet fournit notamment les études techniques dont dispose l'État en matière de prévention des risques 

et de protection de l'environnement ainsi quôen mati¯re dôinventaire g®n®ral du patrimoine culture . 

Les porter à connaissance sont tenus à la disposition du public. En outre, tout ou partie de ces pièces peut 

être annexé au dossier d'enquête publique. 

 

 

Code de lôUrbanisme - Article R. 121-1 

 

Lorsqu'il reçoit la décision d'une commune, d'un établissement public de coopération intercommunale ou 

d'un syndicat mixte d'élaborer ou de réviser un schéma de cohérence territoriale ou un plan local d'urbanisme, le 

préfet porte à la connaissance du maire ou du président de l'établissement public les dispositions particulières 

applicables au territoire concerné, notamment les directives territoriales d'aménagement, les dispositions relatives 

aux zones de montagne et au littoral figurant aux chapitres V et VI du titre IV du présent livre, les servitudes 

d'utilité publique ainsi que les projets d'intérêt général et les opérations d'intérêt national au sens de l'article L. 

121-9. 

Il fournit également les études techniques dont dispose État en matière de prévention des risques et de 

protection de l'environnement. 
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Au cours de l'élaboration du document, le préfet communique au maire ou au président de l'établissement 

public tout élément nouveau. 

 

Code de lôUrbanisme - Article R. 121-2 

 

Sous lôautorit® du pr®fet, le service de £tat charg® de lôurbanisme dans le d®partement assure la collecte 

des informations et la conservation des documents n®cessaires ¨ lôapplication des dispositions de lôarticle L. 121-2 

et ¨ lôassociation de £tat ¨ lô®laboration des sch®mas de coh®rence territoriale et des plans locaux dôurbanisme. 

 

 

3.1.2 -  Le contrôle de la légalité 

Lôobligation de transmettre au préfet les actes et délibérations des collectivités territoriales obéit 

à un double impératif. 

Il sôagit dôabord dôune mesure de publicit®. La transmission conditionne lôopposabilit® aux tiers 

de ces actes ou délibérations. Si la transmission est incompl¯te (oubli dôannexes é), elle est 

considérée comme inaboutie. 

Lôattention de lôautorit® comp®tente est dôores et d®j¨ attir®e sur la n®cessit® de joindre, le 

moment venu, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur simultanément à la 

transmission de la d®lib®ration approuvant le plan local dôurbanisme intercommunal et du 

document lui-même. 

Par ailleurs, dans le cadre de ce contr¹le a posteriori, les actes ainsi transmis font lôobjet dôun 

contrôle de la légalité, contr¹le dôune part externe, côest-à-dire portant sur des irrégularités de 

forme et de proc®dure, et dôautre part interne (violation de normes sup®rieures, de r¯gles é). 

Il sôagit dô®viter les incoh®rences graves et de veiller ¨ la prise en compte des int®r°ts des 

différentes collectivités. 

 Lô£tat associ® ¨ lô®laboration des PLU 

3.1.3 -  Lôassociation 

Lôautre facette de la participation de lô£tat ¨ lô®laboration des documents dôurbanisme, outre le 

porter ¨ connaissance, est lôassociation.  

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 121-4 

 

Lô£tat, les régions, les départements, les autorités compétentes en matière d'organisation des transports 

urbains, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de programme local de 

l'habitat et les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux sont associés à 

l'élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les conditions définies aux 

chapitres II et III.  

Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie, des chambres de métiers, des chambres 

d'agricultureé.Ces organismes assurent les liaisons avec les organisations professionnelles int®ress®esé 

 

 

Cette association a pour objectif dôouvrir un dialogue fructueux entre lôautorit® comp®tente et 

les personnes publiques (dont lôEtat) gr©ce ¨ un ®change des points de vue de chacun sur 

lôam®nagement et le d®veloppement durable du territoire communautaire, partie int®grante du 

territoire national, patrimoine commun de la nation. 
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Lôassociation est le moment o½ lô£tat, ou toute autre personne publique, exprime ses 

attentes et ses objectifs résultant des politiques nationales (transport, habitat, politique de la 

ville, aménagement du territoire, universités, environnement, etc.) et plus généralement son point 

de vue et ses réflexions stratégiques sur le territoire. 

Elle est lôoccasion pour les services de lô£tat, ¨ la fois de confronter leur point de vue avec celui 

de la communauté de communes sur le développement de son territoire, et de rappeler les 

principes de fond de la loi SRU. 

Ainsi, les services à associer sont (a minima) : 

ü L'État, préfecture de Lot et Garonne, 

ü Le Conseil régional 

ü le Conseil général, 

ü La Chambre de Commerce et d'Industrie 

ü La Chambre des Métiers 

ü La Chambre d'Agriculture 

Ceci ®tant, dôautres services que ceux d®finis ¨ lôarticle L. 121-4 du code de lôurbanisme 

pourront utilement °tre associ®s ¨ lô®laboration du PLUI, en particulier les concessionnaires de 

réseaux. Enfin, ceux qui en ont fait la demande expresse (voir ci-après paragraphe 3.2.2) le 

seront également. 

 

3.1.4 -  Les consultations 

La loi organise la consultation de diverses personnes publiques conformément à l'article L. 123-8 

du code de l'urbanisme. 

Cette consultation, sous la conduite de la communauté de communes, est effectuée auprès des 

organismes qui ont expressément demandé à être consultés (1) et de ceux désignés par ladite 

communauté (2). 

1) Il sôagit, en plus des personnes publiques associ®es mentionn®es ci-avant : 

- des présidents des EPCI voisins compétents en matière de PLU et/ou PLUI, 

- des maires des communes voisines, limitrophes du territoire sur lequel le PLUI est 

élaboré, 

- des organismes HLM 

2) La communauté de communes met en place une commission d'urbanisme pour suivre la 

réalisation du projet de PLUI. Cette commission est constitu®e dô®lus, mais aussi de toute 

personne que la Présidente estimera utile d'inviter et de consulter. 

En effet, les organismes suivants sont susceptibles de disposer dôinformations de nature ¨ 

enrichir le débat sur le projet de PLUI : 

P les association îuvrant sur le territoire (telles que ARPE, SEPANLOG, Maisons rurales 

de France é) 
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P le CAUE 

 

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 123-8 

 

Le président du conseil régional, le président du conseil général, et, le cas échéant, le président de 

l'établissement public prévu à l'article L. 122-4, le président de l'autorité compétente en matière d'organisation des 

transports urbains, le président de la communauté ou du syndicat d'agglomération nouvelle ainsi que ceux des 

organismes mentionnés à l'article L. 121-4 ou leurs représentants sont consultés à leur demande au cours de 

l'élaboration du projet de plan local d'urbanisme.  

Il en est de même des présidents des établissements publics de coopération intercommunale voisins 

compétents, des maires des communes voisines, ainsi que du président de l'établissement public chargé, en 

application de l'article L. 122-4, d'un schéma de cohérence territoriale dont la commune, lorsqu'elle n'est pas 

couverte par un tel schéma, est limitrophe, ou de leurs représentants.  

Il en est de même, lorsque le plan est élaboré par une commune qui n'est pas membre d'un établissement 

public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, du président de cet 

établissement.  

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 123-6, le maire peut recueillir l'avis de tout 

organisme ou association compétent en matière d'aménagement du territoire, d'urbanisme, d'environnement, 

d'architecture, d'habitat et de déplacements, y compris des collectivités territoriales des États limitrophes.  

Si le représentant de l'ensemble des organismes mentionnés à l'article L. 411-2 du code de la construction 

et de l'habitation propriétaires ou gestionnaires de logements situés sur le territoire de la commune en fait la 

demande, le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu par le 

deuxième alinéa de l'article L. 123-6, le maire lui notifie le projet de plan local d'urbanisme afin de recueillir son 

avis. Cet avis est réputé favorable s'il n'a pas été rendu dans un délai de deux mois.  

 

En ce qui le concerne, l'État procède à une consultation des services, pr®alable ¨ lô®laboration 

du porter à connaissance. 

En lôesp¯ce, cette consultation a permis de recueillir lôensemble des avis report®s dans le sous 

dossier 3 du porter à connaissance et dont les principaux éléments sont repris dans la présente 

note de synthèse des enjeux de lôEtat. 

Lors de cette consultation, les personnes suivantes ont demandé à être associées : 
 

ü le Directeur Départemental des Territoires, 

ü lôArchitecte des B©timents de France, chef du Service Territorial de lôArchitecture 
et du Patrimoine, 

ü la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 

Populations (en ce qui concerne les Services Vétérinaires, et qui a précisé son 

souhait dô°tre consult®e, le moment venu, sur le projet de PLUI arr°t®), 

ü le directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours, 

ü le Directeur R®gional de lôEnvironnement, de l'Am®nagement et du Logement, 

ü le Pr®sident de la Chambre dôAgriculture de Lot et Garonne, 

ü le Président du Conseil Général de Lot et Garonne (direction des infrastructures), 

ü le Directeur du r®seau de transport dô®lectricit® (RTE) de Toulouse, 

ü le Directeur interdépartemental des routes Centre Ouest (district de Périgueux). 
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3.1.5 -  Les avis  

¶ Sur lô®valuation environnementale 

 

La loi Grenelle 2 (article 16) et le d®cret du 27 mai 2005 relatif ¨ lôévaluation des incidences des 

documents dôurbanisme sur lôenvironnement pr®cisent la nature des documents dôurbanisme 

devant faire lôobjet dôune ®valuation environnementale (article L 121-10 et R. 121-14 du 

code de lôurbanisme). 

 

Code de lôUrbanisme - Article L.121-10 

 

(é) II ï Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue au premier alinéa du I les 

documents qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local suivants :  

1° Les plans locaux d'urbanisme :  

a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 

2001 / 42 / CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, précitée, compte tenu notamment de la 

superficie du territoire auquel ils s'appliquent, de la nature et de l'importance des travaux et aménagements qu'ils 

autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés ;  

b) Ou qui comprennent les dispositions des plans de déplacements urbains mentionnés aux articles 28 à 28-

4 de la loi n° 82-1153 du 30 d®cembre 1982 d'orientation des transports int®rieurs é. 

 

 

Code de lôUrbanisme - Article R.121-14 

 

(é) II ï Font également  l'objet d'une évaluation environnementale : 

1º Les plans locaux d'urbanisme qui permettent la réalisation de travaux, ouvrages ou aménagements 

mentionnés à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

2º Lorsque les territoires concernés ne sont pas couverts par un schéma de cohérence territoriale ayant fait 

l'objet d'une évaluation environnementale dans les conditions de la présente section : 

   a) Les plans locaux d'urbanisme relatifs à un territoire d'une superficie supérieure ou égale à 

5 000 hectares et comprenant une population supérieure ou égale à 10 000 habitants ; 

   b) Les plans locaux d'urbanisme qui prévoient la création, dans des secteurs agricoles ou naturels, de 

zones U ou AU d'une superficie totale supérieure à 200 hectares é. 

 
 

Cette ®valuation doit faire lôobjet dôun avis du pr®fet du d®partement dans les conditions 

mentionn®es ¨ lôarticle R121-15 du code de lôurbanisme. 

 

Code de lôUrbanisme - Article R.121-15 

 

é Le Pr®fet du d®partement,  pour les SCoT et les PLU mentionn®s au II de lôarticle R 121-14 du code de 

lôurbanisme, est consult® sur lô®valuation environnementale contenue dans le rapport de présentation et sur la prise 

en compte de lôenvironnement par le projet de document dôurbanisme, trois mois au plus tard avant lôouverture de 

lôenqu°te publique ou de la consultation du public pr®vue par des textes particuliers. Lôavis est r®put® favorable sôil 

nôintervient pas dans un d®lai de trois mois. Il est, sôil y a lieu, joint au dossier dôenqu°te publique ou mis ¨ 

disposition du publicé 

Lorsque le pr®fet est consult®, lôavis est pr®par®, sous son autorit® par le service régional de 

lôenvironnement en liaison avec les services de lôÉtat compétents. 

. 
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Au regard des crit¯res et des seuils ainsi fix®s par lôarticle R. 121-14 2°a, le projet de Plan 

Local dôUrbanisme Intercommunal de la communaut® de communes Bastide et ch©teaux 

en Guyenne est soumis à évaluation environnementale, dès lors que le territoire concerné a 

une superficie de 36 293 ha et une population sensiblement égale à 10 000 habitants (population 

municipale de 9112 habitants au recensement 2006 / source INSEE). 

 

Dans un premier temps, la communauté de commune pourra demander une note de cadrage à 

l'autorité environnementale sur la base minimum du diagnostic et, de préférence, après le PADD. 

Ultérieurement, après l'arrêt du projet, l'autorité environnementale, consultée réglementairement 

par le ma´tre de lôouvrage, remettra son avis dans un d®lai de trois mois.  

 

 

¶ Sur le projet arrêté 

 

Le projet de PLUI arrêté en conseil communautaire sera soumis pour avis aux personnes 

publiques associées, à la commission départementale de la consommation des espaces 

agricoles, et ¨ lô®tablissement public charg® du SCOT du Villeneuvois dont le territoire est 

limitrophe de celui de la communauté de communes Bastide et châteaux en Guyenne. 

 

Ces personnes et cette commission donneront un avis dans les limites de leurs compétences 

propres, au plus tard trois mois après transmission du projet de plan ; à défaut, ces avis seront 

réputés favorables. 

 

Si la prise en compte des avis des personnes publiques est de nature à induire des modifications 

substantielles du projet de PLUI et de remettre en cause la d®lib®ration dôarr°t du conseil 

communautaire, alors, après avoir apporté au projet les modifications correspondantes, une 

nouvelle d®lib®ration arr°tant le PLUI sôav®rera n®cessaire, suivie dôune nouvelle consultation 

des personnes publiques sur la base du projet ainsi modifié. 

 

Si les modifications à apporter sont mineures, alors une nouvelle délibération ne sera pas 

nécessaire ; ces modifications mineures seront effectuées après lôenqu°te publique, dont le 

dossier comprend les avis émis par les collectivités ou organismes associés ou consultés  
(art. R 123-19 du code de lôurbanisme). 

 

De même, une fois le projet de PLUI arrêté en conseil communautaire, il sera soumis pour 

avis aux conseils municipaux des communes membres, lesquelles avaient préalablement 

débattu sur le PADD. Lorsquôune commune membre de lôEPCI ®met un avis d®favorable sur 

les orientations dôam®nagement et de programmation ou les dispositions du r¯glement qui la 

concernent directement, lôorgane d®lib®rant de lôEPCI d®lib¯re ¨ nouveau et arr°te le projet de 

PLUI à la majorité des deux tiers de ses membres. 

 

Ces dispositions viennent souligner lôimportance ¨ accorder ¨ la phase de lôassociation lors de 

lô®laboration du document de planification intercommunal. 
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Code de lôUrbanisme - Article L. 123-9 

 

(é) le conseil municipal arrête le projet de plan local d'urbanisme. Celui-ci est alors soumis pour avis 

aux personnes publiques associées à son élaboration ainsi que, à leur demande, aux communes limitrophes, aux 

établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés, à la commission départementale de 

la consommation des espaces agricoles prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, ainsi 

qu'à l'établissement public chargé d'un schéma de cohérence territoriale dont la commune est limitrophe, 

lorsqu'elle n'est pas couverte par un tel schéma. Ces personnes et cette commission donnent un avis dans les limites 

de leurs compétences propres, au plus tard trois mois après transmission du projet de plan ; à défaut, ces avis sont 

réputés favorables. 

(é) 

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 123-18 

 

Lorsque la commune fait partie dôun ®tablissement public comp®tent en mati¯re de plan local dôurbanisme, 

les dispositions du présent chapitre sont applicables à cet établissement public, qui exerce cette compétence en 

concertation avec chacune des communes concernées. 

Le d®bat pr®vu au premier alin®a de lôarticle L. 123-9 est également organisé au sein des conseils 

municipaux des communes couvertes par le projet de plan local dôurbanisme éLe projet arrêté leur est soumis 

pour avis. Cet avis est donné dans un délai de trois mois ; à défaut, il est réputé favorable. 

 é 
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II -  LE PLAN LOCAL DôURBANISME INTERCOMMUNAL 
 

Les changements induits par la loi SRU, ainsi que par la loi « Grenelle II » nécessitent un rappel 

du contenu et des objectifs poursuivis par le nouveau document dôurbanisme intercommunal. 

1  - Lôexpression dôun projet territorial 

Les articles L. 123-1 et suivants du Code de lóUrbanisme exposent que le PLU (ou PLUI) est 

lôexpression, ¨ partir dôun diagnostic de la communaut®, dôun projet dôam®nagement, 

respectueux des principes de d®veloppement durable, et portant sur lôensemble du territoire 

communal. 

Ces articles précisent les diverses possibilités de réglementation offertes aux PLU (ou PLUI), qui 

concernent de nombreux aspects de l'urbanisme (zonage, composition urbaine, tracé des voies de 

desserte, densité, nature, volumétrie et architecture des constructions, etc. ...) 

Ces mêmes articles évoquent également les diverses obligations des PLU (ou PLUI) et, 

notamment, celle de respecter, lorsqu'ils existent, les documents d'orientation d'initiative supra-

communale, ainsi que les plans et programmes locaux relatifs au développement local, à 

l'habitat, aux déplacements, ... 

Le P.L.U.I est donc un document de synthèse comprenant de nombreux paramètres et qui 

permet d'afficher une véritable politique d'aménagement durable du territoire 

communautaire. 

Un outil stratégique et opérationnel 

Le PLUI possède une dimension stratégique (il peut identifier des « centralités », des quartiers à 

d®velopperé), ainsi quôune dimension op®rationnelle (il peut pr®voir un programme dôactions ¨ 

mettre en îuvreé). Il pr®sente ®galement lôint®r°t de pouvoir énoncer des mesures de 

sauvegarde dans lôattente dôune op®ration dôam®nagement.  

Trois catégories de servitudes peuvent désormais être instituées dans les zones urbaines et à 

urbaniser des PLUI (article L. 123-2 du code de lôurbanisme) : 

ü celle qui permet à la commune de différer toute construction, installation ou travaux en 

attendant lô®laboration et lôapprobation dôun projet dôam®nagement global, 

ü celle qui organise la mise en place dôemplacements r®serv®s pour la r®alisation de 
logements dans le respect des objectifs de mixité sociale, 

ü et celle qui permet lôidentification pr®alable de terrains destin®s ¨ constituer de futures 
emprises publiques, 

Par ailleurs, la communauté de communes peut, à compter de la publication de la délibération 

prescrivant lô®laboration du plan local dôurbanisme intercommunal et en application du dernier 

alin®a de lôarticle L. 123-6 du code de lôurbanisme, décider de surseoir à statuer sur les 

demandes dôautorisation concernant les constructions, installations ou op®rations qui seraient de 

nature ¨ compromettre ou ¨ rendre plus on®reuse lôex®cution du futur plan. Toutefois, il ressort 

de la jurisprudence que ce sursis ¨ statuer, sôil est utilis®, doit ç sôappuyer » sur des bases 

concrètes, qui sont au minimum celles contenues dans le PADD validé. 
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Le renouveau du financement de lôurbanisme 

La loi SRU r®forme ®galement la fiscalit® de lôurbanisme, jusquôalors trop tourn®e vers 

lôextension urbaine et peu favorable au renouvellement urbain dans les quartiers existants. 

Lôensemble des pr®l¯vements a ®t® instaur® en accompagnement des politiques dôextension 

urbaine, alors que lôam®nagement urbain n®cessite aujourdôhui des dispositions destin®es ¨ 

favoriser une utilisation plus rationnelle des espaces et ¨ d®courager lôurbanisation p®riph®rique 

diffuse. 

La loi SRU a cr®® une participation pour voies et r®seaux permettant lôimplantation de nouvelles 

constructions. 

Le dernier dispositif sur la fiscalité, introduit par la loi Engagement National pour le Logement 

vise à limiter la rétention foncière avec une possibilité de majoration de la taxe foncière sur les 

propriétés non bâties des terrains constructibles. 

La loi de modernisation de l'agriculture crée également une taxe sur les cessions de terrains nus 

rendus constructibles, du fait de leur classement en zone constructible postérieurement au 13 

janvier 2010.. 

2  - Le contenu du PLUI 

Lôarticle L. 123-1 du code de lôUrbanisme fixe le contenu du dossier de plan local d'urbanisme. 

Il comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement et de développement durables, 

des orientations d'aménagement et de programmation, un règlement et des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 

Le rapport de présentation 
1
 

Il expose un diagnostic très large du territoire communautaire (en matière de développement 

économique, démographique, de surfaces agricoles, de développement forestier, d'aménagement 

de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, 

d'équipements et de services.é), int®grant des pr®visions ®conomiques et d®mographiques, et 

identifiant des besoins. 

Il analyse lô®tat initial de lôenvironnement naturel, la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers. 

Il explique les choix retenus pour établir le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables, 

au regard notamment de tout ce avec quoi il doit être compatible (art. L. 121-1é), les 

orientations dôam®nagement et de programmation, et le r¯glement. 

Il ®value lôincidence des orientations du document sur lôenvironnement et expose comment le 

PLUI met en valeur et pr®serve lôenvironnement. 

Le rapport de pr®sentation, apr¯s lôexpos® du diagnostic de la communaut®, doit justifier 

les choix effectués et les objectifs poursuivis dans le PLUI. 

 

 

                                                 
1
 Le contenu du rapport de présentation est énoncé aux articles L. 123-1-2 , R 123-2-1 et R. 123-2-1 du Code de 

lôurbanisme. 
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Dans la mesure où le PLUI de la communauté de communes Bastide et châteaux en 

Guyenne est soumis à évaluation environnementale, le contenu du rapport de présentation 

fait lôobjet dôune r®daction sp®cifique, fix®e ¨ lôarticle R. 123-2-1 du code de lôurbanisme. 

Ainsi, ce rapport de présentation devra : 

ü exposer un diagnostic très large du territoire communal (démographie, économie, 

environnement, transports et d®placements, ®quipements, services é), int®grant des 

prévisions économiques et démographiques, et identifiant des besoins, 

ü analyser lô®tat initial de lôenvironnement naturel, 

ü analyser les incidences notables pr®visibles de la mise en îuvre du plan sur lôenvironnement 
et exposer les cons®quences ®ventuelles de lôadoption du plan sur la protection des zones 

revêtant une importance particuli¯re pour lôenvironnementé 

ü expliquer les choix retenus pour ®tablir le projet dôam®nagement et de d®veloppement 
durable au regard notamment des objectifs de protection de lôenvironnement ®tablis au 

niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient 

le choix opéré par rapport aux autres solutions envisagées ; exposer les motifs de la 

d®limitation des zones, des r¯gles qui y sont applicables et des orientations dôam®nagement ; 

l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une 

superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de 

l'article L. 123-2, 

ü présenter les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, 

les conséquences dommageables de la mise en oeuvre du plan sur l'environnement et rappelle 

que le plan fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui 

concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de son 

approbation ; 

ü comprendre un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 

manière dont l'évaluation a été effectuée. 

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant 

dans d'autres études, plans et documents. 

 

Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables 
2
  

Le PADD expose les intentions de la collectivité en matière de politique dôam®nagement et de 

développement durable de la communauté pour les années à venir. Il fixe des objectifs de 

modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Ce document doit être établi dans le respect, principalement, des articles L. 121-1 et L. 110 du 

code de lôurbanisme.  

Côest un document simple, non technique, compr®hensible par la population et permettant 

un débCôest un document simple, non technique, compréhensible par la population et 

permettant un débat constructif. 

Il nôest pas opposable aux demandes dôautorisation dôoccupation des sols.Il nôest pas 

opposable aux demandes dôautorisation dôoccupation des sols. 

                                                 
2
 Le contenu du projet dôam®nagement et de d®veloppement durables est ®nonc® ¨ lôarticle L.123-1-3 et R 123-3 du 

Code de lôurbanisme. 
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Les orientations dôam®nagement et de programmation 
3
 

Les orientations es orientations dôam®nagement et de programmation comprennent des 

dispositions portant sur lôam®nagement, lôhabitat, les transports et les d®placements. 

En ce qui concerne l'aménagement, les orientations permettent de donner de précieuses 

indications sur les opérations de mise en valeur, réhabilitation, restructuration ou 

aménagement à entreprendre dans des secteurs particuliers. 

Elles peuvent prendre la forme de sch®mas dôam®nagement et pr®ciser par exemple les 

principales caractéristiques des voies et espaces publics.. 

Par rapport ¨ cette dimension dôam®nagement, ce document peut pr®ciser un certain nombre de 

mesures : 

 üconcernant les centres-villes et les quartiers et consistant à les développer, les créer ou 

 les préserver, 

 üdes actions ou op®rations relatives ¨ la restructuration ou ¨ la r®habilitation dô´lots, de 

 quartiers ou de secteurs de communes, 

 üdes sens dôorientation des fa´tages des constructions,   

 üdes interventions pr®vues pour lutter contre lôhabitat insalubre,les caractéristiques et le 

 traitement des rues, des sentiers piétonniers, des pistes cyclables, des espaces ouverts au 

 public, 

 üdes principes dôimplantation et de traitement dô®quipements publics,  

üdes principes de tracé de voiries nouvelles, ou de requalification de voies existantes, ou 

encore des principes de maillage de voies,  

üdes actions ou opérations de nature à assurer la sauvegarde de la diversité commerciale 

des quartiers, 

üles conditions dôam®nagement des entr®es de ville en application de lôarticle L. 111-1-4 

du Code de lôurbanisme, 

üdes orientations concernant les plantations à conserver, mettre en valeur ou créer dans 

un secteur considéré 

 üdes mesures de nature à assurer la préservation des paysages. 

Elles doivent être cohérentes avec le PADD. 

 

Elles doivent être cohérentes avec le Elles sôimposent aux op®rations de construction Elles 

sôimposent aux op®rations de construction et/ou dôam®nagement en terme de compatibilitéou 

dôam®nagement en terme de compatibilité, ce qui signifie que les autorisations dôutiliser le sol et 

les op®rations dôurbanisme ne doivent pas remettre en cause ces orientations.  

Les orientations d'aménagement ne se limitent pas aux zones AU. 

 

En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une politique visant 

à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et 

la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en 

                                                 
3
 Les orientations dôam®nagement et de programmation sont pr®vues ¨ lôarticle L. 123-1-4 et R 123-3-1 du Code de 

lôurbanisme. 
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assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition 

équilibrée et diversifiée de l'offre de logements.  

 

 

Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles L. 302-1 à L. 302-4 

du code de la construction et de l'habitation. 

 

En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des 

transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement.  

Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la loi  

n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs 

 

Le PLUI Bastide et châteaux en Guyenne ®tant ®tabli par un EPCI qui nôest pas autorit® 

comp®tente pour les transports urbains, il nôa pas ¨ comprendre les orientations dôam®nagement 

et de programmation en matière de transports et déplacements. Par contre, celles concernant 

lôam®nagement et celles concernant lôhabitat devront l®galement en faire partie int®grante. 

 

 2.4 - Le règlement  4 
Document opposable aux tiers en terme de conformité, le règlement traduit les enjeux et 

objectifs énoncés dans le rapport de présentation et le PADD, tout en composant avec les 

diverses règles et contraintes (lois, servitudes ...). 

Ainsi, il définit les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones 

naturelles et forestières (articles R.123-5 à R.123-8 du code de lôurbanisme). 

¶ les zones urbaines (U) 

Peuvent y être classés : 

ü les secteurs déjà urbanisés, 

ü les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

¶ les zones à urbaniser (AU) 

Peuvent y être classés les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être 

urbanisés. 

Lorsque les voies publiques et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et, le cas ®ch®ant, 

dôassainissement existant ¨ la p®riph®rie imm®diate dôune zone AU ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions ¨ implanter dans lôensemble de cette zone, le 

PADD et le r¯glement d®finissent les conditions dôam®nagement et dô®quipement de la zone. 

Les constructions y sont autoris®es soit lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements internes ¨ la zone 

prévus par le PADD et le règlement. 

 

 

 

 

 

                                                 
4
 Le r¯glement est ®nonc®  ¨ lôarticle L. 123-1-5 et R 123-4 du Code de lôurbanisme. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EE9F488534CA21746129D3A57A90B1A7.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EE9F488534CA21746129D3A57A90B1A7.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EE9F488534CA21746129D3A57A90B1A7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000000319738&idArticle=LEGIARTI000006878543&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EE9F488534CA21746129D3A57A90B1A7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000000319738&idArticle=LEGIARTI000006878543&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque les voies publiques et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et, le cas ®ch®ant, 

dôassainissement existant ¨ la p®riph®rie imm®diate dôune zone AU nôont pas une capacit® 

suffisante pour desservir les constructions ¨ implanter dans lôensemble de cette zone, son 

ouverture ¨ lôurbanisation peut °tre subordonn®e ¨ une modification ou ¨ une r®vision du 

PLUI. 

¶ les zones agricoles (A) 

Peuvent y être classés les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Les constructions strictement li®es et n®cessaires ¨ lôexploitation agricole sont autorisées 

dans cette zone. Les constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs peuvent également y être autorisées (au même titre que dans les zones 

naturelles ou foresti¯res) d¯s lors quôelles ne sont pas incompatibles avec lôexercice 

dôune activit® agricole, pastorale ou foresti¯re du terrain sur lequel elles sont implant®es 

et quôelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des espaces naturels et des paysages 

(art. L. 123-1 du code de lôurbanisme) 

De plus, au même titre que dans les zones naturelles ou forestières, le règlement peut 

d®limiter des secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es dans lesquels des 

constructions peuvent °tre autoris®es ¨ la condition quôelles ne portent atteinte ni ¨ la 

préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels, 

et paysages (art. L. 123-1-5 14Á du code de lôurbanisme). Le règlement précise les 

conditions de hauteur, dôimplantation et de densit® des constructions permettant dôassurer leur 

insertion dans lôenvironnement et leur compatibilit® avec le maintien du caract¯re naturel, 

agricole ou forestier de la zone. 

En outre, le règlement peut désigner les bâtiments agricoles e règlement peut désigner les 

bâtiments agricoles situés en zone A qui, en raison de leur intérêt architectural ou 

patrimonial, peuvent faire lôobjet dôun changement de destination, dès lors que ce 

changement ne compromet pas lôexploitation agricolequi, en raison de leur intérêt 

architectural ou patrimonial, peuvent faire lôobjet dôun changement de destination, dès lors 

que ce changement ne compromet pas lôexploitation agricole  

(art. L 123-3-1 du même code). 

¶ les zones naturelles et forestières (N) 

Peuvent y être classés les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des 

sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esth®tique, historique ou ®cologique, soit de lôexistence dôexploitations foresti¯res, soit en 

raison de leur caract¯re dôespaces naturels. 

Peuvent y °tre d®limit®s des p®rim¯tres ¨ lôint®rieur desquels sôeffectuent les transferts des 

possibilit®s de construire pr®vus ¨ lôarticle L. 123-4 du Code de lôurbanisme. Les terrains 

présentant un intérêt pour le développement des exploitations agricoles et forestières sont 

exclus de la partie de ces périmètres qui bénéficie des transferts de COS. 

En dehors de ces périmètres, des constructions peuvent être autorisées dans des secteurs de 

taille et de capacit® dôaccueil limit®es, ¨ la condition quôelles ne portent atteinte ni ¨ la 

préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels, et 

paysages (art. L. 123-1-5 14Á pr®cit® du code de lôurbanisme / voir ci-avant, au paragraphe 
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relatif aux zones agricoles, les dispositions que le règlement doit préciser). 

 

 

 

Outre la d®limitation des zones, le r¯glement fixe les r¯gles applicables ¨ lôint®rieur de chacune 

de ces zones. 

 

Code de lôUrbanisme - Article R. 123-9 

 

Le règlement peut comprendre tout ou partie des règles suivantes ; 

1° Les occupations et utilisations du sol interdites ; 

2° Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ; 

3° Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes 

au public ; 

4° Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et d'assainissement, 

ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement non collectif délimitées en application de l'article L. 2224-10 

du code général des collectivités territoriales, les conditions de réalisation d'un assainissement individuel ; 

5° La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des contraintes 

techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée 

pour préserver l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt paysager de la zone considérée ; 

6° L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 

7° L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ; 

8° L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ; 

9° L'emprise au sol des constructions ; 

10° La hauteur maximale des constructions ; 

11° L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords ainsi que, éventuellement, les 

prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces 

publics, monuments, sites et secteurs à protéger mentionnés au i de l'article R. 123-11 ; 

12° Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de stationnement ; 

13° Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux 

et de loisirs, et de plantations ; 

14° Le coefficient d'occupation du sol défini par l'article R. 123-10  et, le cas échéant, dans les zones 

d'aménagement concerté, la surface de plancher développée hors oeuvre nette dont la construction est autorisée 

dans chaque îlot. 
(é) 

 

 

 

Il  peut comprendre, pour chaque zone, tout ou partie des quatorze règles établies.  

Les règles mentionnées aux articles 6 et 7 (implantation des constructions par rapport aux 

voies et limites séparatives) sont obligatoires, conformément aux termes de lôarticle  

R. 123-9 (ant®p®nulti¯me alin®a) du Code de lôurbanisme, aux termes duquel si les dites r¯gles 

ne sont pas mentionnées dans le règlement, elles doivent figurer dans les documents graphiques. 

 

 

2.5 - Les documents graphiques 

Le dossier du PLUI comporte également des documents graphiques, opposables aux tiers, sur 

lesquels sont reportés les zonages évoqués ci-dessus, et les servitudes. 
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Code de lôUrbanisme - Article R. 123-11 

 

Les zones U, AU, A et N sont délimitées sur un ou plusieurs documents graphiques. 

Les documents graphiques du règlement font, en outre, apparaître s'il y a lieu : 

a) Les espaces boisés classés définis à l'article L. 130-1 ; 

b) Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la protection 

contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, tels 

qu'inondations, incendies de forêt, érosion, affaissements, éboulements, avalanches, ou de risques technologiques 

justifient que soient interdites ou soumises à des conditions spéciales les constructions et installations de toute 

nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols ; 

c) Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les constructions et 

installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées ; 

d) Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux 

espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires ; 

e) Les secteurs dans lesquels, pour des motifs d'urbanisme ou d'architecture, la reconstruction sur place ou 

l'aménagement de bâtiments existants peut être imposé ou autorisé avec une densité au plus égale à celle qui existait 

antérieurement, nonobstant le ou les coefficients d'occupation du sol fixés pour la zone ou le secteur ; 

f) Les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être subordonnée à la démolition 

de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de la construction est envisagée ; 

g) Les périmètres, tels que délimités par le plan de déplacements urbains en application de l'article 28-1-2 

de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée, à l'intérieur desquels les conditions de desserte par les 

transports publics réguliers permettent de réduire ou de supprimer les obligations imposées en matière de 

réalisation d'aires de stationnement, notamment lors de la construction d'immeubles de bureaux, ou à l'intérieur 

desquels le plan local d'urbanisme fixe un nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser lors de la 

construction de bâtiments à usage autre que d'habitation ; 

h) Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique, et notamment les secteurs 

dans lesquels la démolition des immeubles est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir ; 

i) Les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du ski et les secteurs réservés aux 

remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements et aménagements susceptibles d'y être prévus. 

Les documents graphiques peuvent également faire apparaître des règles d'implantation des constructions 

dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article R. 123-9. 

 

Code de lôUrbanisme - Article R. 123-12 

 

Les documents graphiques prévus à l'article R. 123-11 font également apparaître, s'il y a lieu :  

1° Dans les zones U, les terrains cultivés à protéger et inconstructibles délimités en application du 9° de 

l'article L. 123-1 ;  

2° Dans les zones A, les bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, 

peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas 

l'exploitation agricole ;  

3° Dans les zones N :  

Les secteurs protégés en raison de la qualité de leur paysage où est applicable le transfert des possibilités 

de construction prévu à l'article L. 123-4 ;  

4° Dans les zones U et AU :  

a) Les secteurs pour lesquels un plan de masse coté à trois dimensions définit des règles spéciales ;  

b) Les secteurs délimités en application du a de l'article L. 123-2 en précisant à partir de quelle surface les 

constructions ou installations sont interdites et la date à laquelle la servitude sera levée ;  

c) Les emplacements réservés en application du b de l'article L. 123-2 en vue de la réalisation, dans le 

respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements en précisant la nature de ces programmes ;  

d) Les terrains concernés par la localisation des équipements mentionnés au c de l'article L. 123-2 ;  
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e) Les secteurs où les programmes de logements doivent, en application du 15° de l'article L. 123-1, 

comporter une proportion de logements d'une taille minimale, en précisant cette taille minimale ;  

f) Les secteurs où, en application du 16° de l'article L. 123-1, un pourcentage des programmes de 

logements doit être affecté à des catégories de logement en précisant ce pourcentage et les catégories prévues. 

 

 

Les annexes 

Enfin, le dossier comprend des annexes, recueil de documents liés aux informations 

mentionnées dans le PLUI. 

 

Code de lôUrbanisme - Article R. 123-13 

 

Les annexes indiquent, à titre d'information, sur un ou plusieurs documents graphiques, s'il y a lieu : 

1.  Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ; 

2.  Les zones d'aménagement concerté ; 

3.  Les zones de préemption délimitées en application de l'article L. 142-1 dans sa rédaction antérieure à la loi n° 

85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en oeuvre de principes d'aménagement et de l'article L. 

142-3 dans sa rédaction issue de la même loi ; 

4.  Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les articles L. 211-1 et 

suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé ; 

5.  Les zones délimitées en application du e de l'article L. 430-1 à l'intérieur desquelles s'appliquent les 

dispositions relatives au permis de démolir prévues aux articles L. 430-2 et suivants ; 

6.  Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 

relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur ; 

7.  Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières, les 

périmètres d'actions forestières et les périmètres de zones dégradées à faible taux de boisement, délimités en 

application des 1°, 2° et 3° de l'article L. 126-1 du code rural ; 

8.  Les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre Ier du code minier ; 

9.  Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et 

d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles 109 et 109-1 du code minier ; 

10. Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 111-5-2 à l'intérieur desquelles certaines 

divisions foncières sont soumises à déclaration préalable : 

11. Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes 

d'autorisation en application de l'article L. 111-10 ; 

12. Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé en 

application de l'article L. 332-9 ; 

13. Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 

prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 

l'environnement. 

14. Le plan des zones à risque d'exposition au plomb. 

15. Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L143-1 pour la protection et la mise en 

valeur des espaces agricoles et naturels périurbains 

16. Les secteurs où une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent a autorisé un dépassement des règles du plan local d'urbanisme en 

application des articles L. 123-1-1 et L. 127-1. La délibération qui précise les limites de ce dépassement est jointe 

au document graphique faisant apparaître ces secteurs 

17. Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial visées à l'article L. 332-11-3 

18. Les secteurs où une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent a autorisé, pour les constructions respectant les critères de performance 

énergétique prévus par l'article R. 111-21 du code de la construction et de l'habitation, un dépassement des règles 

du plan local d'urbanisme en application de l'article L. 128-1. La délibération qui précise les limites de ce 

dépassement est jointe au document graphique faisant apparaître ces secteurs 

19. Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B94C8AE783D5425CED8B77449561BEFF.tpdjo14v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814763&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B94C8AE783D5425CED8B77449561BEFF.tpdjo14v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814808&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B94C8AE783D5425CED8B77449561BEFF.tpdjo14v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000020442536&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9617A84CA63223C93B94656565935A68.tpdjo02v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816444&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9617A84CA63223C93B94656565935A68.tpdjo02v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814811&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans lesquels le premier alinéa de l'article 

L. 111-6-2 ne s'applique pas. 

 

 

 

 

 

Code de lôUrbanisme - Article R. 123-14 

 

Les annexes comprennent à titre informatif également : 

1° Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 ainsi que les bois ou forêts 

soumis au régime forestier ; 

2° La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en application du deuxième alinéa de 

l'article L. 315-2-1 ; 

3° Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en 

cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 

destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

4° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application des articles L. 147-1 à L. 147-6; 

5° D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des articles L. 571-9 et L. 571-10 

du code de l'environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, 

sont affectés par le bruit et, d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des 

lieux où ils peuvent être consultés ; 

6° Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité élargie, en application des 

articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de l'environnement ; 

7° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables en 

application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement et les dispositions d'un projet de plan de prévention des 

risques miniers établi en application de l'article 94 du code minier ; 

8° Les zones agricoles protégées délimitées en application de l'article L. 112-2 du code rural 

 

 

3  - La d®mocratisation des documents dôurbanisme 

3.1 - La concertation 

L'®laboration du P.L.U.I. est lôoccasion de d®battre, tant au sein du Conseil communautaire 

qu'avec la population, des objectifs de développement, des projets d'aménagement et des 

dispositions retenues pour les mettre en îuvre (articles L. 123-6 et L. 300-2 du Code de 

l'Urbanisme). 

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 300-2 

 

Le conseil municipal ou lôorgane d®lib®rant de lô®tablissement public de coop®ration intercommunale 

délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalit®s dôune concertation associant, pendant toute la dur®e de 

lô®laboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concern®es dont les 

représentants de la profession agricole, avant toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou 

du plan local dôurbanisme (é).   

A lôissue de cette concertation, le maire en pr®sente le bilan devant le conseil municipal qui en d®lib¯re. 

Le dossier définitif du projet est alors arrêté par le conseil municipal et tenu à la disposition du public (...). 

 

Quel est lôobjet de la concertation ? 

Il sôagit : 

 üdôinformer et dôassocier les habitants en amont des d®cisions qui concernent leur cadre 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9617A84CA63223C93B94656565935A68.tpdjo02v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022473973&dateTexte=&categorieLien=cid
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 de vie, 

ü de permettre aux personnes intéressées de sôexprimer d¯s le stade des ®tudes pr®alables, 

avant que lôessentiel des d®cisions soit pris de fa­on irr®versible, 

 

 

ü de mieux d®finir les objectifs dôam®nagement et dôurbanisme de la commune, 

ü de légitimer les enjeux et actions envisagées. 

 

Quelles sont les modalités de la concertation ? 

 

Elles sont d®finies par le conseil communautaire lors de la prescription de lô®laboration du PLUI. 

Les modalit®s dôorganisation nô®tant pas pr®cis®es par la loi, elles restent ¨ lôenti¯re appr®ciation 

de la communauté de communes. 

Ces modalités peuvent être très variées : 

      ü r®union(s) publique(s) dont la date, le lieu et lôheure seront communiqu®s au public par 

 voie de presse et dôaffichage en mairie, 

ü information dans le bulletin municipal, 

ü information par voie de presse, 

ü brochures, 

ü lettres, 

ü expositions en mairie, 

ü permanence dô®lus et de techniciens, 

ü affichage permanent en mairie des dispositions nouvelles proposées, 

ü ouverture dôun cahier dôobservation accessible pendant les heures dôouverture de la 
mairie, 

ü cr®ation dôun site Internet permettant de suivre lô®volution du projet, 

Le succ¯s et lôefficacit® de la concertation passent tout dôabord par les moyens mis en îuvre 

pour intéresser la population à la démarche et pouvoir ainsi la consulter. 

A quel moment doit-elle intervenir ? 

La concertation a lieu tout au long de la procédure. 

Toutefois, dans un souci dôefficacit® et pour faciliter lôavancement du projet, il serait int®ressant 

de définir des étapes-clefs pour la consultation des habitants. Elles pourraient se situer lors : 

      ü  de la phase de diagnostic, 

ü de lô®laboration du PADD, 

ü de la d®termination des orientations dôam®nagement et de programmation, 

ü de la détermination des plans de secteur, 

ü de la détermination des principes du zonage et du règlement et de programmation, 
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Qui participe à la concertation ? 

Toutes les personnes intéressées.  

Outre les moyens de concertation ouverts ¨ lôensemble de la population dont elles pourront se 

prévaloir, les associations et les autres personnes concernées pourront demander à être reçues par 

les élus communautaires en charge de la procédure. 

 

Qui tire le bilan de la concertation ? 

Le bilan de la concertation sera pr®sent® par Mme la pr®sidente de lôEPCI au conseil 

communautaire, qui en d®lib¯rera, pr®alablement ¨ lôarr°t du projet de PLUI ou au plus tard de 

façon simultanée. 

Ce bilan est tenu à la disposition du public. 

3.2 - Le débat au sein du conseil communautaire et des 

conseils municipaux 

Le premier alin®a de lôarticle L. 123-9 du Code de lôurbanisme pr®voit quôun d®bat sur les 

orientations g®n®rales du PADD est organis® au sein de lôorgane d®lib®rant de 

lô®tablissement public de coop®ration intercommunale. 

Lôarticle L. 123-18 pr®cise, pour sa part, que le d®bat pr®vu au premier alin®a de lôarticle 

L. 123-9 est organisé au sein des conseils municipaux des communes couvertes par le projet 

de PLUI. 

Code de lôUrbanisme - Article L. 123-9  

 

Un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale et 

des conseils municipaux ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 123-6, du conseil municipal sur 

les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables mentionné à l'article L. 123-1-3, 

au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme. Dans le cas d'une révision, ce débat 

peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local d'urbanisme. 

L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu par le 

deuxième alinéa de l'article L. 123-6, le conseil municipal arr°te le projet de plan local d'urbanisme. (é) 

Lorsqu'une commune membre de l'établissement public de coopération intercommunale émet un avis 

défavorable sur les orientations d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la 

concernent directement, l'organe délibérant compétent de l'établissement public de coopération intercommunale 

délibère à nouveau et arrête le projet de plan local d'urbanisme à la majorité des deux tiers de ses membres. 

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 123-18 

 

Le d®bat pr®vu au premier alin®a de lôarticle L. 123-9 est organisé au sein des conseils municipaux des 

communes couvertes par le projet de plan local dôurbanisme éLe projet arr°t® leur est soumis pour avis é 

 

En lôesp¯ce, le débat sur les orientations générales du PADD aura donc lieu au sein du 

conseil communautaire de la communauté de communes Bastide et châteaux en Guyenne 

mais également de chacun des conseils municipaux des communes membres. 

 

Quel est lôobjet du d®bat ? 

Il porte sur les orientations g®n®rales du PADD et non sur le projet d®finitif. Il ne sôagit ni dôune 

pr®sentation, ni dôune discussion sur les r¯gles dôurbanisme, qui nôont dôailleurs pas ¨ °tre 
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définies préalablement à ce débat. 

Côest une occasion pour les membres des conseils communautaires et municipaux de débattre sur 

les orientations générales du projet et de pouvoir émettre leurs observations, avant que ne leur 

soit ult®rieurement pr®sent® le projet d®finitif, pr°t ¨ °tre arr°t®. A lôissue de ce d®bat, le projet 

de PADD peut être modifié pour tenir compte des résultats. 

 

A quel moment doit-il intervenir ? 

Le débat doit avoir lieu au plus tard deux mois avant que le conseil communautaire ne se 

prononce sur lôarr°t du projet de PLUI. 

Comment sôorganise-t-il  ? 

Le débat ne donne lieu à aucune délibération du conseil communautaire et des conseils 

municipaux, ni ¨ un vote. Le maire pr®sente les orientations du PADD devant lôorgane d®lib®rant 

qui en débat. 

3.3 - Lôenqu°te publique 

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 123-10 

 

Le projet de plan local d'urbanisme est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 

du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 123-6, le maire. Le dossier soumis à 

l'enquête comprend, en annexe, les avis des personnes publiques consultées.  

Après l'enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement, le plan local d'urbanisme, éventuellement modifié, est approuvé par délibération de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de 

l'article L. 123-6, du conseil municipal.  

Le plan local d'urbanisme approuvé est tenu à la disposition du public. 

 

A quel moment lôorganiser ? 

Les modalit®s dôorganisation de lôenqu°te publique figurent d®sormais dans le code de 

lôenvironnement (articles L 123-4 à L 123-16 et R 123-7 à R 123-23). 
 

La composition du dossier5 

Le dossier de PLUI soumis à enquête publique comprend : 

- le dossier du projet de PLUI tel quôil a ®t® arr°t®, compos® du rapport de pr®sentation, du 

PADD, du document dôorientation dôam®nagement sôil existe, du r¯glement ainsi que de leurs 

documents graphiques et annexes, 

- les avis des personnes publiques associées, émis sur ce projet, 

- à la discrétion de la collectivité, tout ou partie des éléments du présent « porter à 

connaissance » validé puis transmis au président de la communauté de communes par le préfet. 

 

La désignation du commissaire enquêteur 

Le président de la communauté de communes saisit par écrit le président du Tribunal 

                                                 
5
 Cf. article R. 123-19 du Code de lôurbanisme. 
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Administratif dans le ressort duquel est ®labor® le PLUI, afin quôil nomme un commissaire 

enqu°teur ou une commission dôenqu°te. 

 

 

 

 

Lôarr°t® de mise ¨ enqu°te publique 

Après la nomination du commissaire enquêteur, le président de la communauté de communes 

prend un arr°t® de mise ¨ lôenqu°te publique. Ce dernier pr®cise notamment lôobjet de lôenqu°te, 

la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, les lieux et les heures où le public pourra 

consulter le dossier et formuler ses observations sur un registre, et lôendroit o½, ¨ lôissue de 

lôenqu°te, les personnes int®ress®es pourront consulter le rapport et les conclusions du 

commissaire enqu°teur ou de la commission dôenqu°te. 

Il pr®cise ®galement lôautorit® comp®tente pour approuver le document et d®signe la personne ¨ 

contacter pour obtenir tout renseignement nécessaire (art. R. 123-13 du code de 

lôenvironnement). 

 

La publicit® de lôarr°t® de mise ¨ enqu°te publique 

Un avis portant ces indications à la connaissance du public est publié quinze jours au moins 

avant le d®but de lôenqu°te et rappel® dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux 

régionaux ou locaux. 

Cet avis est ®galement publi® par voie dôaffiche dans les communes couvertes par le PLUI. 
 

La cl¹ture de lôenqu°te 

Apr¯s lôexpiration du d®lai dôenqu°te, le commissaire enqu°teur consigne, dans un document 

séparé, ses conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou non. 

Le commissaire enquêteur transmet au président de la communauté de communes le dossier de 

lôenqu°te avec son rapport et ses conclusions motiv®es, dans un d®lai dôun mois ¨ compter de la 

cl¹ture de lôenqu°te publique. 

Les dits rapport et conclusions sont tenus, sans délai, à la disposition du public pendant un an à 

compter de la date de cl¹ture de lôenqu°te. 

 

Un projet de d®cret portant r®forme de lôenqu°te publique relative aux opérations 

susceptibles dôaffecter lôenvironnement a fait lôobjet, au printemps 2011, dôun rapport au 

Premier Ministre. 

Ce projet de décret élaboré en application de la loi Grenelle 2 (articles 236 et suivants, 

relatifs ¨ la r®forme de lôenqu°te publique), d®finit la procédure applicable aux enquêtes 

publiques relatives aux op®rations susceptibles dôaffecter lôenvironnement. 
 

Ses objectifs sont de mettre un terme ¨ la multiplicit® des types dôenqu°tes, et dôam®liorer 

la participation du public . 

 

Il vise plus particulièrement à : 
 

- am®liorer lôarticulation entre les concertations amont et lôenqu°te publique elle-même, 
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- d®velopper le recours aux nouvelles technologies de lôinformation et de la 

communication, 

- faciliter le regroupement dôenqu°tes en une enqu°te unique, si pluralité de maîtres 

dôouvrage, 

 

 

 

- faciliter la prise en considération des observations du public et/ou les recommandations 

du commissaire enquêteur, inciter à une plus forte implication de la personne responsable 

du plan, en lui permettant de produire ses observations éventuelles au vu des observations 

recueillies au cours de lôenqu°te, dans un d®lai de 15 jours ¨ lôissue de celle-ci. 
 

Dans lôhypoth¯se o½ ce d®cret serait pris avant la phase dôenqu°te publique du PLUI, celle-

ci devrait alors être réalisée conformément aux nouvelles dispositions réglementaires en 

vigueur. Les services de la DDT informeront utilement, en temps opportun, le maître 

dôouvrage du PLUI de lô®volution de la r®glementation et des changements apport®s. 

4  - Lôapprobation du PLUI 

Apr¯s lôenquête publique, le PLUI, éventuellement modifié pour tenir compte des observations 

®mises pendant lôenqu°te publique (ces adaptations ne peuvent °tre que minimes et ne doivent 

pas remettre en cause lô®conomie g®n®rale du PADD), est approuv® par d®lib®ration du conseil 

communautaire. 

Le dossier de PLUI comprend le rapport de pr®sentation, le projet dôam®nagement et de 

développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation, le règlement 

graphique et écrit (comportant éventuellement des plans de secteur)et des annexes. 

5  - Les effets juridiques 

La d®lib®ration approuvant le PLUI fait lôobjet de mesures de publicit®, comme ®nonc® ¨ lôarticle 

R. 123-24 du code de lôurbanisme, mesures dont la r®alisation conditionne en partie 

lôopposabilit® du document. 

Elles sont d®finies ¨ lôarticle R. 123-25 du même code. 

 

Code de lôUrbanisme - R. 123-25 

 

Tout acte mentionné à l'article R. 123-24 est affiché pendant un mois en mairie ou au siège de 

l'établissement public compétent et, dans ce cas, dans les mairies des communes membres concernées. Mention de 

cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 

Il est en outre publié : 

a) Au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des collectivités 

territoriales, lorsqu'il s'agit d'une délibération du conseil municipal d'une commune de 3 500 habitants et plus ; 

b) Au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du code général des collectivités 

territoriales, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'une délibération de l'organe délibérant d'un établissement public de 

coopération intercommunale comportant au moins une commune de 3 500 habitants et plus (...) ; 

Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 

L'acte qui institue ou qui supprime la limitation des droits à construire en cas de division d'un terrain bâti 

en application de l'article L. 123-1-1 est adressé au Conseil supérieur du notariat et à la chambre départementale 

des notaires. 



Élaboration du PLU intercommunal 
de la communauté de communes Bastide et châteaux en Guyenne                                Porter à connaissance 

 

Direction Départementale des Territoires du Lot-et-Garonne ï SUH / AU 
D:\ANNEE 2012\RAPPORT DE PRESENTATION DDT 47.docx 

 

37 

L'arrêté ou la délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités prévues 

au premier alinéa ci-dessus, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 

effectué. 

 

 

 

 

La date à laquelle devient exécutoire la délibération approuvant le PLUI dépend également de 

lôexistence ou non dôun SCoT. 

 

Dans les communes couvertes par un SCoT, le PLUI est opposable : 

V à compter de la réception en préfecture ou sous-préfecture de la délibération 

dôapprobation accompagn®e du dossier de PLU, 

V et d¯s lôaccomplissement des mesures de publicit® obligatoires mentionn®es ¨ lôarticle 
R. 123-25. Pour lôaffichage en mairie, la date ¨ prendre en consid®ration est le premier 

jour. 

 

Dans les communes ou territoires communautaires non couverts par un ScoT (ce qui est le 

cas pour la communauté de communes Bastide et châteaux en Guyenne), outre la réalisation 

des formalit®s pr®cit®es, le PLUI ne devient ex®cutoire quôun mois apr¯s sa transmission au 

préfet, qui effectue dans ce d®lai un contr¹le pr®alable, en vertu des dispositions de lôarticle 

L.123-12 du code de lôurbanisme. 

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 123-12 

 

Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, l'acte publié approuvant le 

plan local d'urbanisme devient exécutoire un mois suivant sa transmission au préfet. 

Toutefois, il ne devient exécutoire qu'après l'intervention des modifications demandées par le préfet lorsque 

celui-ci, dans le délai d'un mois mentionné au premier alinéa, notifie par lettre motivée à l'établissement public de 

coopération intercommunale ou à la commune les modifications qu'il estime nécessaire d'apporter au plan, lorsque 

les dispositions de celui-ci :  

a) Ne sont pas compatibles avec les directives territoriales d'aménagement maintenues en vigueur après la 

publication de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement ou avec les 

prescriptions particulières prévues par le III de l'article L. 145-7 et, en l'absence de celles-ci, avec les dispositions 

particulières aux zones de montagne et au littoral mentionnées à l'article L. 111-1-1 ;  

b) Compromettent gravement les principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, sont contraires à un 

projet d'intérêt général, autorisent une consommation excessive de l'espace, notamment en ne prévoyant pas la 

densification des secteurs desservis par les transports ou les équipements collectifs, ou ne prennent pas 

suffisamment en compte les enjeux relatifs à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques ;  

c) Font apparaître des incompatibilités manifestes avec l'utilisation ou l'affectation des sols des communes 

voisines ;  

c bis) Sont manifestement contraires au programme d'action visé à l'article L. 141-7 ;  

c bis a) Comprennent des dispositions aux entrées de ville incompatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité urbaine, architecturale et paysagères ; 

d) Sont de nature à compromettre la réalisation d'une directive territoriale d'aménagement maintenue en 

vigueur après la publication de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 précitée, d'un programme local de l'habitat, 

d'un schéma de cohérence territoriale, d'un schéma de secteur ou d'un schéma de mise en valeur de la mer en cours 

d'établissement ; 

e) Font apparaître une ou des incompatibilités manifestes avec l'organisation des transports prévue par 

l'autorité organisatrice des transports territorialement compétente ;  

f) Font apparaître une ou des incompatibilités manifestes avec le programme local de l'habitat.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814893&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814665&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022310292&dateTexte=&categorieLien=cid
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6  - Évaluation triennale de la satisfaction des besoins en 

logements 

La loi ENL (Engagement national pour le logement) du 13 juillet 2006 a créé un article L. 123-

12-1 du code de l'urbanisme qui prévoit d'organiser une analyse triennale de l'application du plan 

local d'urbanisme au regard de la satisfaction des besoins en logements. 

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 123-12-1 

 

Trois ans au plus apr¯s la d®lib®ration portant approbation du plan local dôurbanisme ou la derni¯re 

délibération portant révision de ce plan, un débat est organisé au sein du conseil municipal sur les résultats de 

lôapplication de ce plan au regard de la satisfaction des besoins en logements, et le cas ®ch®ant, de lô®ch®ancier 

pr®visionnel de lôouverture ¨ lôurbanisation des zones ¨ urbaniser et de la réalisation des équipements 

correspondants. (é) 
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III -  LES DISPOSITIONS GENERALES 
1  - Les principes fondamentaux 

Trois articles du Code de lôUrbanisme posent les grands principes de lôam®nagement, ¨ savoir : 

ü Lôarticle L. 110 pose le principe g®n®ral de la gestion et de la planification de lôespace 

territorial ; 

Code de lôUrbanisme - Article L. 110 

 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le 

gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans 

discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de transports 

répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les 

émissions de gaz à effet de serre, de réduire les consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles 

d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité notamment par la 

conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques 

et de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la 

demande de déplacements, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, 

leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en matière d'urbanisme contribue à la lutte 

contre le changement climatique et à l'adaptation à ce changement.. 

 

ü Lôarticle L. 111-1-1  expose la « hiérarchie » existant entre les différents documents de 

planification spatiale : 

Code de lôUrbanisme - Article L. 111-1-1 

 

«  é Les plans locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec les schémas de cohérence territoriale et 

les schémas de secteur. En l'absence de schéma de cohérence territoriale, ils doivent être compatibles, s'il y a lieu, 

avec (é) les chartes des parcs naturels r®gionaux et des parcs nationaux, les orientations fondamentales d'une 

gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas 

directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les schémas 

d'aménagement et de gestion des eaux. Ils doivent prendre en compte les schémas régionaux de cohérence 

écologique et les plans climat-énergie territoriauxé » 

 

ü Lôarticle L. 121-1 fixe les objectifs que doivent mettre en îuvre les documents  de 

planification  

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 121-1 

 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent 

les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement durable :  

 

1° L'équilibre entre :  

 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville et le développement rural ;  

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  
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2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 

présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 

général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs 

de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements et de développement des transports collectifs ;  

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à 

partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 

naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions 

et des nuisances de toute nature. 

 

ü Lôarticle L. 121-1 met lôaccent sur le développement durable. Les plans locaux 

dôurbanisme, comme toutes les politiques publiques, doivent respecter ce principe. 
 

« Le développement durable est le développement qui satisfait les besoins de la génération 

actuelle sans priver les générations futures de la possibilité de satisfaire leurs propres 

besoins ».
6
 

Autrement dit, il sôagit dôaffirmer une double identit® : 

- Dans lôespace : chaque habitant a le même droit humain aux ressources de la Terre ; 

- Dans le temps : nous avons le droit dôutiliser les ressources de la Terre mais le devoir dôen 

assurer la pérennité pour les générations à venir. 

Le d®veloppement durable se situe donc ¨ lôarticulation de 3 piliers : 

Lô®conomique, le social et lôenvironnemental. 

 

 
 

                                                 
6
 D®finition donn®e par le rapport Brundtland, demand® par la Commission mondiale sur lôenvironnement et le 

développement, publié en 1987, et intitulé « Notre avenir Commun ». 
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Il sôagit donc dôun d®veloppement qui serait tout ¨ la fois ®conomiquement efficace, socialement 

équitable et écologiquement durable. 

Un 4
ème

 pilier  du d®veloppement durable est la notion de gouvernance, côest ¨ dire la gestion 

®conomique, politique et administrative des affaires dôun pays, dôune entreprise ou dôune 

administration. 

Elle repose sur les idées de participation des citoyens (construire avec) et de transparence des 

modes de décision. 

Cette notion, qui peut paraître abstraite au premier regard, repose ainsi sur un certain nombre de 

principes :  

ü Participation des habitants  

ü Précaution / prévention 

ü Réversibilité (pouvoir retourner à un état antérieur sans dégradation) 

ü Subsidiarit® ( traiter les probl¯mes au plus pr¯s de lôendroit o½ ils se posent) 

ü Équité sociale 

ü Solidarité spatiale et territoriale 

ü Solidarité avec les générations futures 

ü Évaluation et réorientation si nécessaire des actions engagées. 
 

En quoi lô®laboration dôun PLUI peut-elle et doit-elle constituer une démarche de 

développement durable ? 

Lô®laboration du PLUI est lôoccasion de porter un regard prospectif sur un territoire et de définir 

collectivement (élus et habitants) un véritable projet de territoire. 

Pour cela, il sôagit ¨ lôoccasion de cette d®marche : 

ü de mobiliser les forces vives du territoire afin de définir ses spécificités, 

ü de trouver les conditions de son propre développement et,  

ü de se donner les moyens dôun pilotage de ce projet (®valuation) . 
 

Ce projet de territoire devra répondre aux trois enjeux du développement durable : 
 

Ç Enjeux sociaux : 

Tout projet de territoire doit influer sur le dynamisme et la qualité de vie au sein du territoire 

concerné. Le projet envisagé permet-il dôimpulser des initiatives « partagées » et solidaires 

répondant aux demandes légitimes de sa population ? 

 Les questions ¨ se poser pour ce type dôenjeux sociaux :  

Quelles sont les caract®ristiques de lôattractivit® r®sidentielle de ce territoire ? 

Lôoffre de logements r®pond-t-elle aux besoins actuels et à venir de tous les habitants ? 

Ce territoire présente-t-il une mixité fonctionnelle et sociale satisfaisante ? 
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La mobilité des habitants est-elle assurée correctement ? Comment sôorganisent les diff®rents 

modes de déplacements, présentent-ils un niveau de sécurité satisfaisant ? 

Doit-on assurer une protection des habitants contre certains risques technologiques ou 

environnementaux ? 

Ç Enjeux environnementaux : 

Ce projet de territoire doit veiller ¨ lô®quilibre entre son d®veloppement et la pr®servation de 

lôensemble de ses espaces et ressources vitaux. Le projet pr®par® a-t-il identifié ce capital et 

anticipé sur les menaces potentielles de dégradation ? 

Les questions auxquelles renvoie ce type dôenjeux : 

Existe-t-il un équilibre entre les différents usages du territoire : habitat, loisirs, activités 

économiques, infrastructures ? 

Le projet de territoire propose-t-il un bon équilibre entre protection des espaces et 

développement du territoire ? 

Assure-t-il une bonne préservation des milieux naturels, des habitats (faune, flore) et de la 

biodiversité ? 

Se donne-t-il les moyens et conditions dôune valorisation des atouts environnementaux du 

territoire en lien avec les enjeux ®conomiques ( fili¯re de lôagriculture ®nerg®tique, tourisme 

verté) ? 

Le parti de développement urbain permettra-t-il une lutte efficace contre les gaz à effet de serre ? 

Ç Enjeux économiques : 

Tout projet doit favoriser lôexpansion ®conomique du territoire. Le projet ®labor® a-t-il un impact 

positif sur les différents secteurs économiques locaux ? 

 Les questions que pose ce type dôenjeux :  

Quelles actions engager pour garantir une attractivité économique du territoire ? 

Quel gisement dôemplois d®velopper et quelles sont les conditions au d®veloppement de ce 

gisement ? 

En quoi le projet de territoire peut-il répondre aux besoins des entreprises de tous les secteurs 

économiques présents sur le territoire : agriculture, commerce, industrie, tourisme et cultureé ? 

Le développement durable vise donc à développer des actions de gestion économe du territoire 

tout en veillant ¨ renforcer la coh®rence et lôefficacit® des r®ponses apport®es aux populations. 

La loi SRU a d®fini les obligations des documents dôurbanisme dans ce domaine, regroup®es ¨ 

lôarticle L. 121-1 : 

ü permettre le développement des milieux urbain et rural, tout en préservant les espaces 

naturels, 

ü satisfaire les besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'équipements publics, 

d'activités économiques, sportives et culturelles en tenant compte de l'équilibre entre 

emploi et habitat, des moyens de transport, de la gestion des eaux é 

ü prendre en compte lôenvironnement et la lutte contre les nuisances et les risques. 
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2  - Dispositions applicables en lôabsence dôun SCoT  

Lôarticle L. 122-2 du code de lôurbanisme pr®cise :  

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 122-2 

 

Dans les conditions précisées au présent article, dans les communes qui ne sont pas couvertes par un 

schéma de cohérence territoriale applicable, le plan local d'urbanisme ne peut être modifié ou révisé en vue 

d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser délimitée après le 1er juillet 2002 ou une zone naturelle.  

Jusqu'au 31 décembre 2012, le premier alinéa s'applique dans les communes situées à moins de quinze 

kilomètres du rivage de la mer ou à moins de quinze kilomètres de la périphérie d'une agglomération de plus de 

50 000 habitants au sens du recensement général de la population. A compter du 1er janvier 2013 et jusqu'au  

31 décembre 2016, il s'applique dans les communes situées à moins de quinze kilomètres du rivage de la mer ou à 

moins de quinze kilomètres de la périphérie d'une agglomération de plus de 15 000 habitants au sens du 

recensement général de la population. A compter du 1er janvier 2017, il s'applique dans toutes les communes.  

Dans les communes où s'applique le premier alinéa et à l'intérieur des zones à urbaniser ouvertes à 

l'urbanisation après l'entrée en vigueur de la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat, il ne peut être 

délivré d'autorisation d'exploitation commerciale en application de l'article L. 752-1 du code de commerce ou 

l'autorisation prévue aux articles L. 212-7 et L. 212-8 du code du cinéma et de l'image animée.  

Il peut être dérogé aux dispositions des trois alinéas précédents soit avec l'accord du préfet donné après 

avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites et de la chambre 

d'agriculture, soit, jusqu'au 31 décembre 2016, lorsque le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale incluant 

la commune a été arrêté, avec l'accord de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4. La dérogation ne peut 

être refusée que si les inconvénients éventuels de l'urbanisation envisagée pour les communes voisines, pour 

l'environnement ou pour les activités agricoles sont excessifs au regard de l'intérêt que représente pour la commune 

la modification ou la révision du plan. Lorsque le préfet statue sur une demande de dérogation aux dispositions du 

deuxième (1) alinéa du présent article, il vérifie en particulier que le projet d'équipement commercial envisagé ne 

risque pas de porter atteinte aux équilibres d'un schéma de cohérence territoriale dont le périmètre est limitrophe 

de la commune d'implantation du fait des flux de déplacements de personnes et de marchandises qu'il suscite.  

Le préfet peut, par arrêté motivé pris après avis de la commission de conciliation, constater l'existence 

d'une rupture géographique due à des circonstances naturelles, notamment au relief, et, en conséquence, exclure du 

champ d'application du présent article une ou plusieurs communes situées à moins de quinze kilomètres de la 

périphérie d'une agglomération de plus de 50 000 habitants jusqu'au 31 décembre 2012, ou de plus de 15 000 

habitants du 1er janvier 2013 au 31 d®cembre 2016.  (é) 

 

Le PLUI en cours dô®laboration nôest pas concern® par ces dispositions applicables uniquement ¨ 

certaines modifications et révisions. Seuls les documents de planification opposables des 

communes membres peuvent °tre concern®s lors dô®ventuellement modifications ou r®visions 

dont ils pourraient faire lôobjet parall¯lement ¨ lô®laboration du PLUI, et dôici lôapprobation de 

ce dernier. 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000603905&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006241126&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907901&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814728&dateTexte=&categorieLien=cid
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3  - Cohérence entre les documents de planification 

Les orientations figurant dans le PLUI doivent être compatibles avec les normes juridiques 

supérieures, en particulier avec les schémas de cohérence territoriale.  

 

 

Code de lôUrbanisme - Article  L. 123-1-9  

 

éLe plan local dôurbanisme doit, sôil y a lieu, °tre compatible avec les dispositions du sch®ma de 

cohérence territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel 

r®gional ou du parc national, ainsi que du plan de d®placements urbains et du programme local de lôhabitat... 

Lorsquôun de ces documents est approuv® apr¯s lôapprobation dôun plan local dôurbanisme, ce dernier 

doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans. Ce délai est ramené à un an pour permettre la 

r®alisation dôun ou de plusieurs programmes de logements pr®vus dans un secteur de la commune par le 

programme local de lôhabitat et n®cessitant une modification du plan. 

 

Le territoire de la communaut® de communes Bastide et ch©teaux en Guyenne nôest pas couvert 

par lôun quelconque des documents de port®e supra communale ®num®r® ¨ lôarticle L. 123-1-9 du 

code de lôurbanisme. 
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IV -  LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES  
 

 

1  - Les prescriptions nationales ou particulières 

 

Le plan local dôurbanisme intercommunal devra °tre ®tabli en int®grant les enjeux, objectifs et 

obligations d®coulant des diff®rents textes l®gislatifs sôimposant aux proc®dures dôam®nagement 

et dôurbanisme. 

Ces prescriptions sont exposées par thématiques, dont le contenu est à compléter par la liste des 

servitudes ®nonc®es ¨ lôarticle R. 126-1 du Code de lôurbanisme. 

 

 

Thématique n° 1 :  PREVENTION DES RISQUES ET 

DES NUISANCES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de lôarticle L. 121-1, les documents dôurbanisme doivent « déterminer les 

conditions permettant dôassurer la pr®vention des risques naturels pr®visibles, des 

risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. » 

La prévention des risques et des nuisances, outre la protection des populations et de 

lôenvironnement, doit ®galement faciliter la cohabitation de zones d®di®es ¨ des fonctions 

différentes (habitat, activités, agriculture ...). 

Plusieurs lois, d®crets et circulaires, traduits dans les Codes de lôurbanisme et de 

lôEnvironnement pour la plupart, ont précisé les mesures et dispositions à prendre en 

conséquence. 

Les P.L.U. (et PLUI) doivent donc délimiter les zones constructibles en prenant, entre 

autres, en consid®ration lôexistence desdits risques et nuisances. 

L'ensemble des risques naturels et technologiques est repris dans le dossier départemental 

des risques majeurs (DDRM) de Lot-et-Garonne que l'on peut trouver sur le site Internet 

de la préfecture dans le domaine défense et sécurité / Risques majeurs. 
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1.1 -  Prévention des risques  

1.1.1 -  Risques naturels  

A -  Inondation : 

Le territoire de la communaut® de communes Bastide et ch©teaux en Guyenne nôest pas couvert, 

en totalité ou partiellement, par un ou plusieurs Plan(s) de Prévention des Risques naturels 

dôinondation. 

 

Néanmoins, y sont recensées plusieurs emprises inondables des rivières la Lède, le Laussou 

et le Tolzac. 
 

Les zones inondables 
 

- de la Lède, concernant les communes de La Sauvetat sur Lède, Salles, Montagnac 

sur Lède, Monflanquin, Paulhiac, Laussou et Gavaudun, sont couvertes par lôatlas 

cartographique des zones inondables du Lot amont. 

Les cartographies correspondantes figurent dans le sous dossier 2 B du présent 

porter à connaissance. 
 

- du Laussou, concernant les communes de Monflanquin, Paulhiac et Laussou, sont 

couvertes par lôatlas cartographique des zones inondables du Tolzac et du Laussou. 

Les cartographies correspondantes figurent également dans le sous dossier 2 B du 

présent porter à connaissance. 
 

- du Tolzac, concernant les communes de Beaugas, Monbahus, Moulinet et Cancon, 

appartiennent ¨ la partie non trait®e par lôatlas cartographique des zones 

inondables du Tolzac et du Laussou.  
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Le risque dôinondation qui constitue une contrainte dôimportance devra °tre pris en 

compte dans le cadre de lô®laboration du PLUI, plus particuli¯rement ¨ lôoccasion de la 

définition des zones constructibles. 

 

Dans lôensemble des zones inondables connues (cartographi®es ou rep®r®es), il y a lieu de 

ne pas ®tendre lôurbanisation afin de pr®server le champ dôexpansion des crues. 

 

Aussi, ne pourront éventuellement figurer en zone constructible que les secteurs déjà 

fortement urbanisés (centre-bourg) soumis ¨ des al®as mod®r®s (hauteur dôeau inf®rieure ¨ 

1 m lors des crues exceptionnelles). 

Le rapport de présentation affichera le risque et justifiera la compatibilité du zonage et du 

règlement du PLUI avec les prescriptions exposées ci-avant. 

 

B -  Retrait ï Gonflement des argiles 

Un plan de prévention des risques (PPR) naturels prévisibles de mouvements différentiels 

de terrain, liés au phénomène de retrait / gonflement des sols argileux, approuvé par le 

Préfet de Lot-et-Garonne le 21 d®cembre 2006, sôapplique sur les territoires des communes 

de Cancon, Castelnaud de Gratecambe, Pailloles, La Sauvetat sur Lède, Saint Aubin, 

Salles, Monflanquin, Paulhiac et Gavaudun. Chacun de ces PPR constitue une servitude 

dôutilit® publique. 

Le règlement comporte une cartographie et des prescriptions écrites applicables aux projets de 

constructions, aux constructions existantes, ¨ lôenvironnement imm®diat. Ces éléments sont 

annexés à la liste d®taill®e des servitudes dôutilit® publique figurant dans le sous dossier 2 A 

du présent dossier de « porter à connaissance ». Les emprises concernées sont par ailleurs 

reportées sur la planche graphique de synthèses des dites servitudes, figurant également dans le 

même sous-dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Élaboration du PLU intercommunal 
de la communauté de communes Bastide et châteaux en Guyenne                                Porter à connaissance 

 

Direction Départementale des Territoires du Lot-et-Garonne ï SUH / AU 
D:\ANNEE 2012\RAPPORT DE PRESENTATION DDT 47.docx 

 

48 

Bien que non dot®es dôun PPR correspondant, tout ou partie des territoires des communes 

de Monviel, Saint Maurice de Lestapel, Monbahus, Moulinet, Beaugas, Savignac sur Leyze, 

Lacaussade, Montagnac sur Lède et Laussou sont également soumises au risque de retrait- 

gonflement des argiles. Des dispositions constructives adapt®es devront °tre mises en îuvre par 

le biais du PLUI, par référence aux règlements des PPR approuvés. Une étude géotechnique de 

niveau G11-G12 devra être recommandée pour les projets les plus importants. 

Le rapport de présentation affichera le risque et justifiera la compatibilité du zonage et du 

règlement du PLUI avec les prescriptions exposées ci-avant. 

 

C -  Mouvements de terrain :  

Plusieurs zones de mouvements de terrain ponctuels ont été recensées sur le territoire 

communautaire. Elle sont repérées sur la cartographie des principales contraintes (sous dossier  

2 B). Elles constituent des contraintes au regard de la constructibilité sans pour autant avoir le 

statut de servitudes dôutilit® publique. 

Ces différentes zones devront être systématiquement classées hors zones constructibles du 

PLUI (de préférence zone naturelle, dite «N »). 

 

D -  Feux de forêt : 

Les communes de 

Salles, Montagnac 

sur Lède, Paulhiac et 

Gavaudun figurent à 

l'annexe 3 du 

règlement 

départemental relatif 

à l'emploi du feu et à 

la protection de la 

forêt contre 

l'incendie. 

L'article 7 de ce 

règlement interdit 

l'implantation des 

bâtiments industriels à 

moins de 20 mètres 

des peuplements de 

résineux. 

L'obligation de débroussaillement décrite par l'article 11 doit être respectée. 

De manière générale, le projet de PLUI évitera l'implantation de nouvelles constructions en zone 

forestière; en effet celles-ci augmenteraient à la fois les aléas et les enjeux. Une attention 

particulière sera apportée aux zones de contact entre les zones urbanisées et les zones forestières.  
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E -  Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 

De multiples arrêtés préfectoraux de catastrophe naturelle ont été pris depuis 1982 au titre 

notamment de mouvements de terrain ainsi que de ruissellements et coulées de boues (liste 

dans le sous dossier 2 B).  

La communauté de communes devra porter une attention particulière aux secteurs concernés et 

les classer hors zones constructibles du PLUI (de préférence zone naturelle, dite «N »).. 

 

 

1.1.2 -  Risques technologiques et sanitaires 

La loi du 19 juillet 1976 instaure une r®glementation visant lôimplantation et la surveillance de 

certaines industries, dont lôactivit® est susceptible de pr®senter des dangers et inconv®nients. 

Intitulée « loi relative aux installations class®es pour la protection de lôenvironnement », ses 

articles ont notamment ®t® codifi®s dans le Code de lôEnvironnement. 

 

A -  Les installations soumises à autorisation 

Sont soumis au r®gime des installations class®es pour la protection de lôenvironnement les 

usines, ateliers, d®p¹ts, chantiers et, dôune mani¯re g®n®rale, les installations exploit®es ou 

détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des 

dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité 

et la salubrit® publiques, soit pour lôagriculture, soit pour la protection de la nature et de 

lôenvironnement, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du 

patrimoine archéologique. 

Les dispositions relatives à la maîtrise de l'urbanisation autour des installations classées diffèrent 

suivant le régime administratif de celles-ci. 

Pour les installations classées soumises à autorisation avec servitudes (Sévéso seuil haut), 

l'évaluation des risques est effectuée au travers de l'étude des dangers et réactualisée tous les cinq 

ans. Les dispositions législatives et réglementaires permettent aux pouvoirs publics d'imposer, 

sur la base de cette évaluation, des mesures de restrictions d'urbanisme autour des installations en 

relation avec les collectivités locales, les industriels et les représentants de la société civile 

(transcrite dans les PPRT). La direction r®gionale de l'environnement, de lôam®nagement et du 

Logement valide la description des risques et leurs effets, et la porte à la connaissance du préfet ; 

la traduction dans les documents d'urbanisme de ces risques est le fait des autorités chargées de 

la planification dans ce domaine. 

Pour les installations classées soumises à autorisation, l'évaluation des risques et des nuisances a 

lieu à travers les études d'impact et de dangers, réalisées au moment de la demande 

d'autorisation. Les données de ces études ne sont pas systématiquement réactualisées au cours de 

la vie de l'établissement. La description des risques et des nuisances éventuelles est donc 

nécessairement incomplète et essentiellement qualitative. Ainsi, il n'est pas possible de faire 

reposer, uniquement sur la base de ces éléments, les décisions relatives à la maîtrise de 

l'urbanisation autour de ces installations. 
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Les exploitants des installations doivent donc également exercer une veille et apporter leur avis 

sur les projets qui pourraient émerger à proximité et remettre ainsi en cause, à terme, la pérennité 

et le développement de leurs activités. 

Il est important de noter que la maîtrise de l'urbanisation autour de ces installations soumises à 

autorisation incombe en premier lieu aux autorités locales chargées de l'urbanisme. 

 

A 1.  Installation soumise à PPRT 
 

Le territoire communautaire ne comporte aucun site réglementé par un plan de prévention des 

risques technologiques (PPRT) approuvé par arrêté préfectoral. 

 

A 2.  Installation classée présentant des risques technologiques (relevant 

de la DREAL) 

 

Plusieurs établissements visés par la législation des installations classées pour la protection 

de lôenvironnement (hors carri¯res / voir th®matique 2 ï paragraphe 2.9), soumis au régime 

de lôautorisation, sont implant®s sur le territoire communautaire, plus pr®cis®ment ¨ 

Monflanquin et Lacaussade. Ils sont repérés sur la carte des contraintes figurant dans le sous- 

dossier 2 B du présent porter à connaissance. Par ailleurs, leurs fiches techniques figurent 

également dans le même sous-dossier. 

Il sôagit des ®tablissements suivants : 

- ROUSSILLE SA ïlieu-dit « Gibel » à Monflanquin 

Chantiers de construction et de terrassement avec des activités de broyage, concassage, 

criblage é de pierres et mat®riaux. Lôarr°t® pr®fectoral du 22/11/2004 autorise lôinstallation de 

concassage en m°me temps que lôexploitation sur le m°me site que la carri¯re. 
 

- SMAV ï compostage de déchets verts ï le moulin de lôAlbi® ¨ Monflanquin 
Activité de traitements biologiques de d®chets verts. Lôarr°t® pr®fectoral du 10/10/2001 autorise 

cette activité 

- SOCBA ï lieu dit « Bois de Nadal » à Lacaussade 

Scierie autorisée par arrêté préfectoral du 02/08/1999 

 

La définition du zonage du PLUI devra être conduite avec le souci de la prise en compte 

des nuisances de tous ordres (olfactives, phoniques é) susceptibles dô°tre produites par ces 

®tablissements et de la g°ne cons®quente quôelles pourraient apporter ¨ de nouveaux 

r®sidants qui sôimplanteraient ¨ proximit®. La consultation de la DREAL pourra sôav®rer 

n®cessaire en tant que de besoin, notamment pour la d®finition des zones tampons quôil y aurait 

lieu dôinscrire dans le zonage du PLUI. 

 

A 3.  Installation classée ou sites industriels présentant une pollution des 

sols ou des eaux souterraines (relevant de la DREAL) 

 

Aucun ®tablissement de ce type nôest concern® sur le territoire communautaire. 
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A 4.  Installation classée présentant des risques technologiques ou 

sanitaires (relevant de la DDCSPS) 

Plusieurs installations classées soumises à autorisation existent sur le territoire communautaire. 

Elles sont repérées sur la carte des contraintes figurant dans le sous- dossier 2 B du présent porter 

à connaissance. Leurs fiches techniques figurent également dans le même sous-dossier.  

La définition du zonage du PLUI devra être conduite en tenant compte : 

- pour les élevages : des odeurs (rose des vents à utiliser) et du bruit, les marges de 

recul des futures zones constructibles étant à apprécier et à adapter au cas par cas, 

- pour le séchage des prunes : du bruit et des odeurs, mais également des risques 

inh®rents aux stockages de gaz sôil en existe (effets l®taux et effets irr®versibles dont le 

périmètre dépend du tonnage de gaz stocké). 

 

B -  Les installations soumises à déclaration 

Sont soumises à déclaration les installations qui, ne présentant pas de graves dangers ou 

inconvénients, doivent cependant respecter des prescriptions générales édictées par le préfet. 

Au titre des contraintes, sont connues un nombre significatif dôinstallations class®es soumises à 

déclaration relevant de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations (en ce qui concerne lôex direction d®partementale des services v®t®rinaires). 

Le fichier informatisé correspondant sera communiqué par la DDT, par voie électronique, à 

Madame la Présidente de la communauté de communes. 

 

C -  Les installations soumises au règlement sanitaire 

départemental 

Sont soumises au règlement sanitaire départemental, les installations qui, ne présentant pas de 

graves dangers ou inconvénients, doivent cependant respecter des prescriptions générales 

édictées dans ce règlement adopté par arrêté préfectoral le 26 octobre 1983. 

Au titre des contraintes, sont connues un nombre significatif dôinstallations class®es soumises au 

règlement sanitaire départemental relevant de la direction départementale de la cohésion sociale 

et de la protection des populations (en ce qui concerne lôex direction d®partementale des services 

vétérinaires). 

Le fichier informatisé correspondant sera communiqué par la DDT, par voie électronique, à 

Madame la Présidente de la communauté de communes. 

 

D -  Barrage de Grandval 

Sans objet (le territoire communautaire nôest pas concern® par le risque dôinondation inh®rent ¨ 

la rupture accidentelle du barrage de Grandval, situé sur la Truyère, affluent de la rive droite du 

Lot, dans le département du Cantal et, partiellement, de celui de la Lozère. 
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E -  Risque nucléaire 

Le territoire communautaire nôest pas affect® par un plan de pr®vention du risque nucl®aire. 

 

F -  Risque lié au transport des matières dangereuses 

Une matière dangereuse est une substance qui par ses caractéristiques physico-chimiques, 

toxicologiques ou bien par la nature des r®actions quôelle est susceptible de produire, peut 

pr®senter des risques pour lôhomme, les biens et/ou lôenvironnement. 

Les matières dangereuses peuvent être acheminées par divers types de transports : 

V Par canalisation, pour le transport sur grandes distances 

V Par route, un peu moins des deux tiers du trafic en tonnes kilomètres (80% du tonnage 

total). 

V Par voie ferr®e, moins dôun tiers du trafic (17% du tonnage total). 

V Par voie fluviale, seulement 3% du trafic. 

 

 

Canalisation souterraines de transport de gaz. 

Aucune commune du territoire communautaire nôest concern®e par un r®seau de transport de gaz 

haute pression. 

 

Axes routiers empruntés 

La RN 21 qui coupe 

verticalement le territoire 

communautaire est un des 

principaux axes routiers 

empruntés pour le 

transport des matières 

dangereuses. 

Les autorisations sont 

accordées par la Direction 

Départementale des 

Territoires (Service 

Risques et Sécurité). 

 

Réseau et trafic SNCF :  

Aucune commune du territoire communautaire nôest concern®e par le r®seau SNCF. 

 

 

 

 



Élaboration du PLU intercommunal 
de la communauté de communes Bastide et châteaux en Guyenne                                Porter à connaissance 

 

Direction Départementale des Territoires du Lot-et-Garonne ï SUH / AU 
D:\ANNEE 2012\RAPPORT DE PRESENTATION DDT 47.docx 

 

53 

1.2 -  Prévention des nuisances liées au bruit  

Le bruit est une des préoccupations majeures des administr®s et il doit faire lôobjet dôune 

attention particuli¯re dans lô®laboration des PLU. 

Loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ï Article 1
er
 

 

Les dispositions de la loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ont pour objet, dans les 

domaines o½ il nôy est pas pourvu, de pr®venir, supprimer ou limiter lô®mission ou la propagation sans n®cessit® ou 

par manque de précautions des bruits ou des vibrations de nature à présenter des dangers, à causer un trouble 

excessif aux personnes, ¨ nuire ¨ leur sant® ou ¨ porter atteinte ¨ lôenvironnement. 

 

La loi sur le bruit poursuit trois objectifs majeurs : 

ü instaurer une réglementation pour les activités et objets bruyants qui en sont dépourvus, 

ü renforcer les obligations de protection pr®ventive dans le domaine de lôhabitat, 

ü instaurer un contrôle des grandes sources de bruit et prévoir des sanctions adaptées. 

Elle vise ¨ renforcer la pr®vention de la nuisance dôune part, et ¨ contraindre lôoccupation des 

sols dôautre part, quand la nuisance ne peut être évitée. 

1.2.1 -  Nuisances liées au bruit des infrastructures routières 

Le titre VII du Code de l'Environnement relatif à la prévention des nuisances acoustiques et 

visuelles, et notamment son article L. 571-10, prescrit un recensement et un classement des 

infrastructures de transports terrestres bruyantes. 

Sur la base de ce recensement, réalisé selon les prescriptions du décret n° 95-21 du 09 janvier 

1995, et en application de l'arrêté du 30 mai 1996, des arrêtés préfectoraux en date du 17 juillet 

2003 ont déterminé : 

ü la catégorie de classement de chaque tronçon de voie, 

ü la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de cette voie ; cette largeur 

peut atteindre 300 mètres pour certaines infrastructures, 

ü le profil urbain de la voie, en tissu ouvert ou en forme de U. 

Des mesures dôisolation acoustique contre les bruits de lôext®rieur sont appliqu®es aux b©timents 

dôhabitation et tous autres locaux sensibles situ®s ¨ l'int®rieur des secteurs ainsi d®termin®s. 

En application des dispositions de lôarticle R. 123-13-13° du Code de l'Urbanisme, il 

conviendra de faire figurer dans les annexes du PLUI, sur un ou plusieurs documents 

graphiques : 

- le p®rim¯tre des secteurs affect®s par le bruit et dans lesquels sôappliquent des 
prescriptions d'isolement acoustique,  

- les dites prescriptions, 

- lôarr°t® pr®fectoral nÁ 2003-198-4 du 17 juillet 2003 (dont une copie figure dans le 

sous-dossier 2 B du présent porter à connaissance). 
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En effet, la Route Nationale 21 (RN 21) est classée, selon les sections de route, en catégorie 

3 ou 4 (respectivement largeur du secteur affect® par le bruit de part et dôautre de la voie 

de 100 m et 30 m) sur le territoire de la communauté de communes et plus particulièrement 

des communes de Cancon, Beaugas, Castelnaud-de-Gratecambe et Pailloles. 

Les sections concern®es, les largeurs affect®es par le bruit de part et dôautre de la RN 21 et 

le niveau sonore ¨ prendre en compte pour une nouvelle construction ¨ lôint®rieur du 

fuseau concerné, en dBa, au point de référence en période diurne et nocturne, sont 

détaillées dans le tableau annexé à la lettre du 23 février 2010 du Directeur 

interdépartemental des routes qui figure dans le sous-dossier 3 du présent porter à 

connaissance. 

1.2.2 -  Nuisances liées au bruit des infrastructures 

ferroviaires 

Sans objet (pas de r®seau SNCF ni de ligne dô®nergie ®lectrique de la SNCF sur le territoire 

communautaire). 

1.2.3 -  Nuisances liées au bruit des transports aériens 

Sans objet (pas de contrainte ni de servitude aéronautique sur le territoire communautaire). 

 

1.2.4 -  Nuisances liées au bruit des établissements industriels, des 

élevages et de la vie quotidienne  

Les nuisances sonores ne sont pas uniquement générées par les infrastructures de transports 

terrestres et par le transport aérien, mais également par l'ensemble des activités humaines, 

comme l'industrie, les lieux musicaux, les commerces ou encore les activités de l'agriculture qui 

occupent une part importante du territoire. 

Le bruit est donc une notion pluridisciplinaire qui peut être abordé par plusieurs thèmes : 

ü le cade de vie, 

ü les activit®s (tertiaires, secondaires, loisirsé) 

ü les infrastructures de transports (routes, aérodrome)  

ü l'urbanisme (bruit de voisinage). 

Les nuisances sonores doivent être prises le plus en amont possible à plusieurs échelles : le 

SCoT, les PLU / PLUI, les projets urbains ; ainsi il est important dôint®grer la notion du bruit au 

sein de la réflexion du PLUI par son aspect pluridisciplinaire. 

En effet, le bruit peut devenir un enjeu prioritaire lorsque lôexposition de la population aux 

nuisances sonores risque dôentra´ner une d®gradation importante de ses conditions de vie et  de 

sa santé. 

Il est vrai que, outre la détérioration de la qualité de vie, le bruit, en perturbant notamment le 

repos, en provoquant fatigue physique, stress et troubles nerveux, est susceptible de nuire 

gravement à la santé. 
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Bruit des installations classées  

La législation des installations classées impose des prescriptions aux exploitants en matière de 

bruit (arrêté ministériel du 23 janvier 1997 pour les installations soumises à autorisation, arrêté 

ministériel du 20 août 1985 pour les installations classées soumises à déclaration), combinant 

deux approches : en terme de limite d'émergence par rapport à l'environnement sonore du site et 

en terme de limite d'émissions sonores. 

Les élevages  

Les élevages ne sont pas seulement générateurs de nuisances olfactives, mais également de 

nuisances sonores. 

Lôarticle L. 111-3 du code rural pr®cise quôil convient dô®viter ou de limiter lôimplantation 

dôhabitations ou de bâtiments habituellement occupés par des tiers à proximité des bâtiments 

agricoles, mais impose ®galement la r®ciprocit® des distances lors de lôimplantation dô®levages 

ou dôautres b©timents sources de nuisances.  

Le règlement sanitaire départemental est applicable aux élevages non soumis à la réglementation 

des installations classées. Il prévoit que les bâtiments renfermant des animaux doivent respecter 

les règles suivantes :  

- Élevages porcins à lisier : 100 m des habitations occupées par des tiers, 

- Autres élevages : au moins 50 m des habitations des tiers. 

Bruit de la vie quotidienne  

Le document dôurbanisme doit °tre ®galement un document pr®ventif des situations de nuisances 

sonores, qui sont souvent sources de conflits.  

Il convient de parvenir à concilier dans une commune, les activités festives, de loisirs ou 

professionnelles et la tranquillité publique. Pour cela les espaces bruyants devront être identifiés 

(salle des f°tes, ateliers municipauxé) afin de permettre de fixer ®ventuellement des 

emplacements réservés pour les futures réalisations, pour créer des espaces tampons au moyen 

dôespaces bois®s class®s par exemple, ou encore pour figer les emprises constructibles ¨ des 

distances convenables des sources dô®missions sonores. 

Un certain nombre dô®tablissements et b©timents (cr¯ches, ®coles, h¹pitaux, é) sont, quant ¨ 

eux, sensibles au bruit et devront également être inventoriés afin de délimiter également 

lôimplantation de zones productrices de bruit.  

 

1.3 -  Nuisances olfactives 

Pour les installations classées soumises à autorisation, l'arrêté intégré du 2 février 1998 fixe des 

prescriptions à respecter en terme de débit d'odeur en vue de limiter les pollutions 

correspondantes. Ces émissions proviennent souvent de rejets diffus, ce qui en rend d'autant plus 

difficile le traitement.  

Parmi les activités les plus concernées, citons les élevages, les équarrissages, les installations qui 

mettent en oeuvre des composés organiques (vernis, peintures, solvants,..), certaines industries 

du secteur agroalimentaire ou de fabrication de produits chimiques à partir de telles productions 

et plus généralement l'industrie chimique (mettant en oeuvre des produits pouvant engendrer une 

nuisance olfactive). 
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Un certain nombre dô®levages ne rel¯vent pas de la r®glementation des installations classées et 

sont pourtant générateurs de nuisances olfactives. 

Comme pour les nuisances sonores, lôarticle L. 111-3 du code rural pr®cise quôil convient 

dô®viter ou de limiter lôimplantation dôhabitations ou de b©timents habituellement occupés par 

des tiers à proximité des bâtiments agricoles, mais impose également la réciprocité des distances 

lors de lôimplantation dô®levages ou dôautres b©timents sources de nuisances. Le r¯glement 

sanitaire départemental applicable aux élevages non soumis à la réglementation des installations 

classées prévoit que les bâtiments renfermant des animaux doivent respecter des distances 

minimales. 

Depuis quelques années, une part croissante de la population « non agricole » choisit de 

s´installer en campagne loin des grosses agglomérations. La cohabitation entre l´éleveur et son 

voisinage est parfois difficile. Et les conflits liés à des problèmes d´odeurs peuvent aller jusqu´au 

refus ou même à l´arrêt de l´autorisation d´exploiter. 

Le problème des nuisances olfactives conditionne donc vraiment le développement voire le 

maintien des élevages. 

Par conséquent, pour faciliter la cohabitation, il convient de ne pas hésiter à éloigner des 

®levages, encore plus que ne lôexige la r®glementation, les futures zones constructibles. 
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Thématique n° 2 :  ENVIRONNEMENT ET CADRE DE 

VIE  

 

 

 

 

 

 

ñ Les plans locaux dôurbanisme exposent le diagnostic ®tabli au regard des 

prévisions économiques et démographiques et précisent les besoins répertoriés en 

mati¯re dôenvironnement.  

Ils présentent le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable retenu, qui peut 

prévoir les actions et op®rations dôam®nagement ¨ mettre en îuvre, notamment en 

ce qui concerne les entr®es de villes, les paysages et lôenvironnement. 

Ils fixent les règles générales et les servitudes dôutilisation des sols permettant 

dôatteindre les objectifs mentionn®s ¨ lôarticle L. 121-1.  

La protection et la mise en valeur de lôenvironnement doivent °tre 

appréhendées à travers leurs multiples composantes. Il sôagit tout autant de 

préserver les sites naturels, de valoriser les conditions et le cadre de vie, de protéger 

la faune et la flore ou encore de mettre en valeur les paysages, que dôam®liorer la 

qualit® de lôair que nous respirons. 

 

2.1 -  Droit de lôenvironnement  

 

Le code de lôenvironnement affirme les principes g®n®raux du droit de lôenvironnement : 

 

Code de lôEnvironnement - Article L. 110-1 

 

I. Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, la qualit® de lôair les esp¯ces animales 

et végétales, la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de 

la Nation. 

II.  Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en ®tat et leur gestion sont dôint®r°t 

g®n®ral et concourent ¨ lôobjectif de d®veloppement durable qui vise à satisfaire les besoins de développement et la 

santé des générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Elles 

sôinspirent, dans le cadre des lois qui en d®finissent la port®e, des principes suivants :  
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1° Le principe de précaution, selon lequel lôabsence de certitudes, compte tenu des connaissances 

scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder lôadoption de mesures effectives et proportionn®es visant 

à prévenir un risque de dommages graves et irr®versibles ¨ lôenvironnement ¨ un co¾t ®conomiquement acceptable. 

2° Le principe dôaction pr®ventive et de correction, par priorité à la source des atteintes à 

lôenvironnement, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable. 

3° Le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, de réduction de 

la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur. 

4° Le principe de participation, selon lequel chacun a acc¯s aux informations relatives ¨ lôenvironnement, 

y compris celles relatives aux substances et activités dangereuses, et le public est associé au processus 

dô®laboration des projets ayant une incidence importante sur lôenvironnement ou lôam®nagement du territoire. 

III. - L'objectif de développement durable, tel qu'indiqué au II, répond, de façon concomitante et cohérente, 

à cinq finalités : 

1° La lutte contre le changement climatique ; 

2° La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources ; 

3° La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ; 

4° L'épanouissement de tous les êtres humains ; 

5° Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation responsables. 

IV. - L'Agenda 21 est un projet territorial de développement durable. 

 

Code de lôEnvironnement - Article L. 110-2 

 

Les lois et règlements organisent le droit de chacun à un environnement sain et contribuent à assurer un 

équilibre harmonieux entre les zones urbaines et les zones rurales. 

Il est du devoir de chacun de veiller ¨ la sauvegarde et de contribuer ¨ la protection de lôenvironnement. 

Les personnes publiques et privées doivent, dans toutes leurs activités, se conformer aux mêmes exigences. 

 

 

Le PLU / PLUI doit assurer un équilibre harmonieux entre les zones urbaines et les zones 

rurales. 

Lôenvironnement prend une place de plus en plus importante dans la gestion durable des 

territoires, propulsé par la montée des exigences sociales en matière de protection et de 

valorisation du patrimoine naturel des sites et des paysages. 

La protection de lôenvironnement, sa mise en valeur, sa remise en ®tat et sa gestion sont dôint®r°t 

g®n®ral et concourent ¨ lôobjectif de d®veloppement durable ®nonc® ¨ lôarticle L. 121-1 du code 

de lôurbanisme. 

Lôenvironnement doit °tre largement pris en compte dans les PLU / PLUI. 

2.2 -  Protection et mise en valeur des paysages 

La convention européenne du 20 octobre 2000 sur le paysage, traduite en droit français par la loi 

n° 2005-1272 du 13 octobre 2005 a établi, dans son article 5, des mesures générales par 

lesquelles chaque partie sôengage : 

a. à reconnaître juridiquement des paysages en tant que composante essentielle du cadre de 

vie des populations, expression de la diversité de leur patrimoine commun culturel et 

naturel et fondement de leur identité ; 

b. ¨ d®finir et mettre en îuvre des politiques de paysage visant la protection, la gestion et 
lôam®nagement des paysages par lôadoption de mesures particuli¯res (é) ; 

c. à mettre en place des procédures de participation du public, des autorités locales et 

régionales, et des autres acteurs concernés par la convention et la réalisation des 

politiques du paysage mentionn®es ¨ lôalin®a b ci-dessus ; 
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d. ¨ int®grer le paysage dans les politiques dôam®nagement du territoire, dôurbanisme et 

dans les politiques culturelle, environnementale, agricole, sociale et économique, ainsi 

que dans les autres politiques pouvant avoir un effet direct ou indirect sur le paysage.    

Dôautre part, en application de la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 modifiée relative à la protection 

et la mise en valeur des paysages, le PLUI de la communauté de communes bastide et 

châteaux en Guyenne devra établir une véritable politique de maîtrise de ses paysages 

naturels et urbains et mettre en îuvre les prescriptions indispensables ¨ la protection des 

®l®ments les plus caract®ristiques ou sensibles dôentre eux. 

La loi fournit les moyens de conduire une telle politique puisque les paysages peuvent être 

protégés comme des éléments de patrimoine à part entière, dès lors qu'ils ont été identifiés 

en ce sens et inventoriés dans le PLU / PLUI (article L. 123-1-5-7° du Code de 

lôUrbanisme). 

La communaut® de communes devra donc, dans le cadre de lô®laboration du PLUI, non 

seulement attacher une importance particulière aux règles de constructibilité et d'implantation 

des lotissements et des immeubles individuels, mais aussi assurer la préservation des 

perspectives et des cônes de vue, l'intégration la plus adaptée des infrastructures et des réseaux, 

le traitement paysager des campings et des aires de stationnement ainsi que la maîtrise des 

implantations publicitaires, par exemple. 

Le territoire communautaire présente une grande diversité de paysages, pour la plupart de 

très grande qualité, répartis en trois entités que sont « les douces collines du terrefort » au 

Nord, « le pays des pechs » au Sud et « le pays au bois de la Lémance » au Nord-Est. 

Il a fait lôobjet dôune ®tude de vigilance paysag¯re, r®alis®e par la DDT (laquelle figure 

dans son intégralité dans le sous-dossier 3 du présent PAC), qui présente successivement : 

- les caractéristiques principales de ces trois entités, 

- lôanalyse paysag¯re de chaque bourg et la d®finition des enjeux quant ¨ leur 
protection, 

- la classification des villages en fonction de leur typologie (haut de pente, bas de 

pente, de butte, de clairière, village ï bastide) et la liste des recommandations qui sôy 

attachent en mati¯re dôurbanisme, 

- lôanalyse paysag¯re de la RN 21 et ses abords (section Cancon ï entrée de Villeneuve 

sur lot / lieu-dit « Soubirous è) et la liste des recommandations qui sôy attachent en 

mati¯re dôurbanisme et de paysage. 
 

Le PLUI devra prendre en consid®ration lôensemble les ®l®ments dôinformation et 

dôanalyse, ainsi que les pr®conisations et recommandations, contenus dans cette étude. 

Enfin, des hameaux pourront être confortés dans des secteurs de taille et de capacité limitées, à la 

condition que les constructions « ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et 

forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages ». 

Ces secteurs ne seront autoris®s quôautour de hameaux constitu®s (comprenant au moins 4 ¨ 6 

maisons dôhabitation) et sur des terrains imm®diatement contigus ¨ cette amorce dôurbanisation 

ou intercalés (« boucher les dents creuses ») dans cette dernière. La superficie ouverte à 

lôurbanisation sera toujours inf®rieure ¨ celle du hameau existant. 
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2.3 -  Patrimoine naturel  

2.3.1 -  Sites classés 

Un site classé est un site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou 

pittoresque dont la préservation, ou la conservation, présente un intérêt général. 

Sur le territoire communautaire, on recense le site de la vallée de Gavaudun, classé par décret 

ministériel du 21 janvier 1999. 

Lôobjectif de la protection est le maintien des lieux dans les caractéristiques paysagères ou 

patrimoniales qui ont motivé le classement. 

Toute modification de lô®tat des lieux est soumise ¨ lôautorisation sp®ciale du ministre charg® de 

lôenvironnement, apr¯s avis de la commission d®partementale des sites. 

Un site class® produit une servitude dôutilit® publique (type AC2 ï voir cartographie sous-

dossier 2 A) ; il doit donc être annexé au PLUI. Le zonage et le règlement doivent être 

compatibles avec la protection du site (un classement en N est recommandé). En effet, le 

document dôurbanisme doit emp°cher toute atteinte au site et ®noncer des r¯gles conformes 

aux intérêts patrimoniaux en présence. Le non-respect de ces principes risque de conduire 

à des situations litigieuses pouvant déboucher sur un contentieux. 

2.3.2 -  Sites inscrits 

Un site inscrit ¨ lôinventaire des sites pr®sente un int®r°t du point de vue artistique, 

historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. Il est susceptible dô°tre transform®, ¨ 

terme, en site classé. 

Quatre sites inscrits sont répertoriés sur le territoire communautaire, à savoir : 
 

- la place des cornières à Monflanquin, inscrit par arrêté ministériel (AM) du 01/02/1967, 

- le bourg et le centre ancien de Cancon, inscrit par AM du 27/11/1981, 

- les ruines de lô®glise de Loupinat à Monbahus, inscrites par AM du 24/12/1943, 

- le pech de Paulhiac, inscrit par AM du 06/01/1993. 
 

Lôinscription a pour objectif de permettre ¨ lô£tat dô°tre inform® des projets concernant le site, et 

dôintervenir de mani¯re pr®ventive, soit en vue de lôam®lioration de ces projets, soit si n®cessaire 

en procédant au classement du site. 

Tout projet de modification de lô®tat des lieux, ¨ lôexception des travaux dôentretien normal, des 

constructions ou dôexploitation courante des fonds ruraux, doit être porté à la connaissance de 

lôadministration quatre mois ¨ lôavance. Lôarchitecte des B©timents de France ®met sur le projet 

un avis simple ; si lôint®r°t du site est menac®, le ministre charg® de lôenvironnement peut se 

saisir du dossier et procéder à un classement du site. 

Un site inscrit produit une servitude dôutilit® publique (type AC2 - voir cartographie sous-

dossier 2 A) ; il doit donc être annexé au PLUI. Le zonage et le règlement doivent être 

compatibles avec la protection du site (un classement en N est recommandé). En effet, le 

document dôurbanisme doit °tre de nature ¨ interdire toute atteinte au site, et ®noncer des 

règles conformes aux intérêts patrimoniaux en présence. Le non-respect de ces principes 

risque de conduire à des situations litigieuses pouvant déboucher sur un contentieux. 
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2.4 -  Protection des milieux naturels :  

Les espaces de nature représentent un potentiel à intégrer dans le projet urbain car ils 

participent de la qualit® de vie, de lôenvironnement et du d®veloppement durable. 

Ils concernent autant les grands paysages, les corridors biologiques que ceux de nature au cîur 

de la ville. 

La diversité des espaces naturels appelle ainsi la diversité de leurs usages : les activités agricoles 

et foresti¯res, les activit®s de loisirsé 

Les ressources paysag¯res doivent °tre prises en compte dans leur plus large conception. Côest 

pourquoi il doit °tre tenu compte de leurs relations ¨ lôhabitat, leurs compl®mentarit®s avec le 

monde agricole, leurs liens avec les paysages plus lointains, en nôoubliant pas que les espaces de 

nature ne se limitent pas au périmètre communal. 

Le projet urbain a pour objectif de les mettre en valeur, que ce soit par des actions de protection, 

de préservation, de prise en compte des risques qui les menacent mais aussi en accompagnant 

leur mutation par lô®valuation des potentialit®s r®v®l®es. 

Quelques procédures permettent de faire bénéficier les espaces naturels de mesures de protection 

spécifiques. Elles se basent essentiellement sur des inventaires du patrimoine naturel, réalisés en 

application de directives communautaires ou de conventions internationales. 

Le paysage et la mosaµque dôespace qui nous entourent, des plus pr®serv®s aux plus 

« artificialisés è, sont le r®sultat dôinteractions avec les activit®s humaines. Tous ces espaces 

accueillent la reproduction, le séjour saisonnier et la migration des espèces sauvages en formant 

un vaste continuum biologique, constitué schématiquement : 

- de zones réservoirs, riches du point de vue biologique, 

- de zones tampons, qui présentent des caractéristiques plus banales mais peuvent 

accueillir nombre dôesp¯ces, 

- de corridors biologiques qui assurent le lien entre ces différents espèces.  

Ce syst¯me ne peut fonctionner que si chacun des ®l®ments joue son r¹le, côest-à-dire si : 

ü les zones réservoir sont suffisamment vastes et non morcelées, 

ü les corridors biologiques ne sont pas coupés. 

Il existe plusieurs types de continuums, possédant chacun leurs corridors biologiques. Les 

principaux sont : 

ü le continuum aquatique dont les rivières, les fossés et les cordons boisés représentent 

les corridors et les zones alluviales, les marais et les prairies humides forment les 

réservoirs. 

ü le continuum forestier, dont les haies représentent les corridors et les forêts et les bois 

forment les réservoirs. 

ü le continuum agricole extensif qui propose des habitats ï prairies sèches ou humides, 

vergers ï et des corridors ï haies, chemins agricoles. 
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Lôimportance et la n®cessaire conservation des corridors biologiques sont reconnues 

aujourdôhui. La reconnaissance de ces espaces et leur identification dans les documents de 

planification peuvent activement contribuer à leur préservation. 

La mise en place et la protection de ces « couloirs de vie » doivent être appréhendées comme un 

atout durable pour lôam®nagement du territoire.  

Ces continuums et corridors ont une vocation biologique claire, leur établissement peut être 

mené conjointement : 

- ¨ lôam®lioration du cadre de vie des habitants en favorisant les d®placements doux, en 
facilitant les déplacements des personnes les moins mobiles, ou en répondant à la 

demande de nature quôont g®n®ralement les habitants urbains ; 

- à une gestion des eaux pluviales par des techniques alternatives au « tout  tuyau » (fossés 

pour la récupération et zones humides pour le stockage, par exemple) et une gestion 

différente des espaces verts ; 

- au d®veloppement dôune agriculture extensive de qualit® qui est un ®l®ment essentiel de 
lôidentit® paysag¯re du territoire et qui peut °tre ¨ lôorigine dôun tourisme vert de 

proximité. 

Par ailleurs, dôune mani¯re plus g®n®rale, la disparition des espèces faunistiques et 

floristiques sôest consid®rablement acc®l®r®e ces derni¯res d®cennies. 

Côest pourquoi la pr®servation de la biodiversit®, par le biais de la protection des esp¯ces 

ou de la conservation de milieux naturels remarquables est plus que jamais nécessaire. 

Cette préservation peut parfois montrer ses limites, voire échouer, du fait des nuisances 

(pollutions, invasions biologiquesé) et des perturbations li®es aux activit®s humaines 

(fragmentation et réduction des milieux naturels ) que subissent les écosystèmes. 

La fragmentation des écosystèmes terrestres peut être définie comme tout phénomène artificiel 

(route, urbanisationé) qui divise les espaces naturels, emp°chant ainsi les esp¯ces vivantes de se 

d®placer dôun milieu ¨ un autre. 

Apr¯s la notion innovante dôinfrastructure naturelle, puis celle de corridor ®cologique, pour 

maintenir et développer la biodiversité sauvage et domestique, le Grenelle de lôenvironnement 

a instauré des mesures de protection, de valorisation, de réparation et de compensation des 

milieux, par la mise en place dôun outil dôam®nagement du territoire qui permettra de 

créer des continuités territoriales : les trames vertes et les trames bleues. 

Ces trames bleues et vertes sont avant tout un outil indispensable au maintien de la biodiversité, 

mais il peut également être un levier efficace du développement touristique. 

Ces trames, à élaborer à l'échelle paysagère, ont un triple objectif : restaurer, protéger et 

gérer in situ la biodiversité.  

Elles sôappuient sur la construction ou lôexistence de r®seaux ®cologiques dont le principe est 

décrit ci-après. 

 

 

 

 



Élaboration du PLU intercommunal 
de la communauté de communes Bastide et châteaux en Guyenne                                Porter à connaissance 

 

Direction Départementale des Territoires du Lot-et-Garonne ï SUH / AU 
D:\ANNEE 2012\RAPPORT DE PRESENTATION DDT 47.docx 

 

63 

 

- Trame Verte: 

La trame verte est une armature dôespaces naturels et cultiv®s dont la continuit® assure aux 

espèces animales et v®g®tales des possibilit®s de dispersion, migration et dô®changes g®n®tiques. 

Côest aussi une composante importante de la qualit® de vie. Certaines zones de la trame verte 

constituent des paysages remarquables. 

Elle est la somme des zones de connexion biologique (haies, bosquets,é) et des habitats naturels 

connect®s (bois, coteaux calcaires,é). Les espaces agricoles de qualit® ont un r¹le primordial ¨ 

jouer dans ce contexte. Elle permet de valoriser l'espace agricole dans des fonctions nouvelles de 

préservation de la biodiversité et des paysages. 

- Trame Bleue :  

La trame bleue correspond au réseau des cours d'eau présentant un intérêt écologique et 

permettant de préserver la biodiversité. 

La « trame bleue » est constituée des zones humides, des fleuves et des rivières. Elle est l'axe de 

vie des espèces aquatiques. Ces milieux aquatiques sont essentiels pour les poissons migrateurs 

ainsi que pour toute une faune piscicole et terrestre protégée. 

La vocation naturelle ou agricole de ces espaces de continuité, ainsi que la qualité des milieux 

aquatiques concernés, doivent dans toute la mesure du possible être préservées, en raison du rôle 

dô®quilibre ®cologique quôils jouent, et des fonctions quôils assurent du point de vue des relations 

biologiques (migrations, déplacements, échanges génétiques). 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_de_connexion_biologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_%28%C3%A9cologie%29
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Lôobjectif des trames verte et bleue est dôassurer une continuit® biologique entre les grands 

ensembles naturels et dans les milieux aquatiques pour permettre notamment la circulation 

des espèces sauvages. 

La pérennité de ces espaces naturels de continuité, particulièrement les espaces ouverts, est 

souvent liée au maintien économique des activités agricoles. Des actions de gestion 

conservatoire de ces espaces, pourraient être envisagées par des Mesures Agro 

Environnementales (MAE) territorialisées avec les exploitants, nouveaux contrats souscrits avec 

l'Etat dans le cadre du Plan de Développement Rural Hexagonal 2007-2013 (PDRH). 

 

Les outils suivants doivent permettre protection, identification des corridors écologiques, et des 

espaces boisés : 

- espaces boisés classés, 

- classement en éléments remarquables du paysage, 

- classement en N ou A. 

L'adresse où les données naturelles sont consultables est 

http://www.aquitaine.ecologie.gouv.fr/DREAL/. 

En tout état de cause, dans le cadre de lô®valuation environnementale qui sera 

réglementairement menée, une analyse précise de la faune et de la flore sera élaborée. 

Elle permettra notamment de définir leurs composantes, leur localisation, les espèces 

protégées et les mesures prises pour leur conservation par le biais du PLUI. Une attention 

toute particulière sera apportée, si leur présence est avérée, à des espèces telles que le vison 

dôEurope, la cistude dôEurope, lô®crevisse ¨ pattes blanches, les odonates, les  

chyropt¯res é et, pour la flore, lôang®lique, le gen®vrier, la tulipe agenaise et plus 

g®n®ralement les orchid®es é 

 

2.4.1 -  Zone Naturelle dôInt®r°t £cologique, Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF)  : 

Lôinventaire des ZNIEFF constitue lô®l®ment de r®f®rence du patrimoine naturel en 

France. 

Ces zones, dont lôint®r°t biologique repose soit sur lô®quilibre et la richesse de lô®cosyst¯me, soit 

sur la pr®sence dôesp¯ces de plantes ou dôanimaux rares et menac®s, constituent un outil de 

connaissance permanent des milieux naturels terrestres et marins. 

Bien que nôayant pas de port®e r®glementaire directe, les ZNIEFF ont le caract¯re dôun 

inventaire scientifique et constituent un ®l®ment dôexpertise pris en consid®ration par la 

jurisprudence des tribunaux administratifs et du Conseil État, lorsque le juge doit apprécier la 

l®galit® dôun acte administratif au regard des dispositions l®gislatives et r®glementaires des 

espaces naturels, surtout si des espèces protégées sont présentes au sein de ces ZNIEFF. 

 

 

 

 

http://www.aquitaine.ecologie.gouv.fr/DREAL/
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Il existe deux types de ZNIEFF : les ZNIEFF de type I et les ZNIEFF de type II. 

ü Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par 

la pr®sence dôesp¯ces, dôassociations dôesp¯ces ou de milieux rares, remarquables ou 

caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. 

ü Les ZNIEFF de type II correspondent à de grands ensembles naturels (massif forestier, 

vall®e, plateau, estuaireé) riches et peu modifi®s ou qui offrent des possibilit®s 

biologiques importantes. Elles peuvent inclure une ou plusieurs ZNIEFF de type I. 

Ces deux types de zones abritent obligatoirement une ou des espèces « déterminantes » définies à 

priori parmi les plus remarquables et les plus menacées du territoire régional, et dont la présence 

contribue ¨ justifier lôint®r°t écologique de la zone. 

Une ZNIEFF constitue une contrainte ¨ prendre en compte dans le cadre de lô®laboration du 

PLUI. Bien quôelle ne soit pas un ®l®ment de nature ¨ interdire tout am®nagement dans lôemprise 

concernée, il est recommandé de tenir compte du type de ZNIEFF dans lôutilisation du sol dans 

les documents dôurbanisme : 

 

ü les ZNIEFF de type I sont des zones particulièrement sensibles à des équipements ou 

¨ des transformations m°me limit®es. Lôurbanisation de ces zones nôest donc pas 

recommandée. Il est souhaitable de les classer en zones « N è ou de nôy tol®rer que 

de légers aménagements à finalité pédagogique (sentiers p®destres, points de vue é). 

Il est possible aussi dôutiliser lôarticle L. 123-1-7Á du code de lôurbanisme pour les 

identifier comme secteurs ¨ prot®ger pour des motifs dôordre ®cologique et de les porter 

au plan de zonage avec une trame particuli¯re comme le pr®voit lôarticle R.123-11-h.  

ü les ZNIEFF de type II, présentant des enjeux moins forts, des projets ou des 

aménagements peuvent y °tre autoris®s ¨ condition quôils ne modifient ni ne d®truisent 

les milieux contenant des esp¯ces prot®g®es et quôils ne remettent pas en cause leur 

fonctionnalité ou leur rôle de corridors écologiques. 

 

Sur le territoire communautaire de Bastide et châteaux en Guyenne, onze ZNIEFF de type 

1 sont répertoriées, à savoir :  

 

- les coteaux calcaires de Castelnaud de Gratecambe (communes de Beaugas, Castenaud de 

Gratecambe et Monflanquin), 

- le Pech de la Guide (communes de Beaugas et cancon), 

- la vallée de la Lède de St Avit à Gavaudun (commune de Gavaudun), 

- la vallée de la Lède et de la Leyze (communes de Lacaussade, Monflanquin, Monségur, 

St Aubin, La Sauvetat sur Lède et Savignac sur Leyze), 

- la forêt de Gondon et le bois de Monbahus (communes de Monbahus et Moulinet) 

- la station botanique « la Blanche » (commune de Monbahus), 

- la station botanique « les Faures » (commune de Monbahus), 

- les coteaux calcaires de Condezaygues (commune de Monségur), 

- le Pech de Monségur (commune de Monségur), 

- la station botanique de « Peyroulies » (commune de Pailloles), 

- la station botanique de « Taberne » (commune de La Sauvetat sur Lède). 
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Les fiches techniques de chacune de ces ZNIEFF se trouvent dans le sous-dossier 2 B du présent 

porter à connaissance. 

 

2.4.2 -  NATURA 2000 :  

Le r®seau NATURA 2000 est destin® ¨ assurer un tissu coh®rent dôespaces prot®g®s visant ¨ 

assurer le maintien de la biodiversité des habitats naturels et des espèces sauvages sur le territoire 

européen. Il doit aussi contribuer à la mise en oeuvre dôun d®veloppement durable conciliant les 

exigences écologiques des habitats naturels et des espèces avec les exigences économiques, 

sociales, culturelles, ainsi que les particularités locales. 

Il sôagit dôune volont® de concilier progr¯s, activit®s traditionnelles et préservation de la 

biodiversité par une politique de concertation et de contractualisation. 

En r®gion Aquitaine le r®seau NATURA 2000 se compose de sites dôint®r°t communautaire  

(SIC) et de zones de protection spéciale (ZPS). 

ü Les sites dôimportance communautaire concernent des habitats naturels dôint®r°t 

europ®en (repr®sentatifs dôune r®gion biog®ographique, ou en voie de r®gression ou de 

disparition) et des esp¯ces dôint®r°t europ®en (en danger, vuln®rables, rares ou 

endémiques) ; 

ü Les zones de protection spéciale sont établies sur un site abritant des populations 

dôoiseaux dôint®r°t europ®en, ou des esp¯ces migratrices ¨ la venue r®guli¯re. 

Un document de gestion, appelé « document dôobjectifs » (DOCOB) est prévu pour chacun des 

sites. Un tel document est r®alis® localement et en concertation avec lôensemble des acteurs 

concern®s, par une collectivit® locale qui peut le faire en r®gie et/ou en confier lôex®cution ¨ un 

prestataire ou à défaut par un opérateur désigné par le préfet du département ; il contient un 

diagnostic écologique et socio-économique du site et propose des actions concrètes de gestion, 

pour maintenir la biodiversité de la zone. 

Les mesures préconisées tiennent compte des exigences économiques, sociales, culturelles et de 

défense, ainsi que des particularités régionales et locales. Elles sont adaptées aux menaces 

spécifiques qui pèsent sur ces habitats naturels et sur ces espèces. Elles ne conduisent pas à 

interdire les activités humaines dès lors qu'elles n'ont pas d'effets significatifs sur le maintien ou 

le rétablissement dans un état de conservation favorable de ces habitats naturels et de ces 

espèces. La pêche, les activités aquacoles, la chasse et les autres activités cynégétiques 

pratiquées dans les conditions et sur les territoires autorisés par les lois et règlement en vigueur, 

ne constituent pas des activités perturbantes ou ayant de tels effets. 

Les mesures sont prises dans le cadre des contrats ou des chartes prévus à l'article L. 414-3 du 

code de lôenvironnement ou en application des dispositions législatives ou réglementaires, 

notamment de celles relatives aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins, aux réserves 

naturelles, aux biotopes ou aux sites classés".. 

Une obligation générale de préservation des écosystèmes dans les documents dôurbanisme est 

pos®e tant par le code de lôurbanisme (art. L.121-1 du code de lôurbanisme), que par le code de 

lôenvironnement (art. L. 122-1 du code de lôurbanisme). 

Les projets susceptibles dôaffecter le site de fa­on significative doivent  faire lôobjet dôune 

évaluation de leur impact. 
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Ils ne pourront °tre autoris®s que sôil est d®montr® quôils ne portent pas atteinte au site concern®, 

eu ®gard aux objectifs de conservation du site ou, en lôabsence de solutions alternatives, sôils 

r®pondent ¨ un int®r°t public majeur, y compris dôint®r°t social ou ®conomique. Dans ce cas, £tat 

doit pr®voir des mesures compensatoires adapt®es, afin notamment dôassurer la coh®rence 

dôensemble du r®seau NATURA 2000.  

 

Il nôy a pas de site Natura 2000 répertorié sur le territoire communautaire. 

Ceci ®tant, une ®valuation environnementale ®tant requise, dans le cadre de lô®laboration 

du PLUI, conformément aux articles L. 121-10 du code de l'Urbanisme et L. 414-4 du code 

l'Environnement, il devra être procédé, dans le cadre de celle-ci, à une évaluation des 

incidences des dispositions du document de planification sur les zones Natura 2000 situées 

sur les communes limitrophes du territoire communautaire, à savoir les zones des coteaux 

de la Lémance sur les territoires communaux de Blanquefort sur Briolance et Cuzorn. 

En tant que de besoin, les mesures réductrices et/ou compensatrices seront clairement 

définies. 

 

2.4.3 -  Les arrêtés de protection de biotope 
7
 

Sans objet (pas de site inventorié, sur le territoire communautaire, faisant lôobjet dôun arr°t® de 

protection de biotope). 

 

2.5 -  Espaces boisés : 

Les espaces boisés occupent un peu plus de 6000 hectares soit environ 16 % de la superficie 

communautaire. 

Ces espaces boisés jouent un grand rôle dans le maintien des terres ou dans la retenue des eaux. 

Ils constituent des zones de refuge pour la faune ou certaines variétés végétales. Éléments du 

paysage, ils participent aussi au bien-être des habitants de la commune. 

L'urbanisation diffuse peut compromettre leur préservation qui est un enjeu important. 

C'est également dans cet esprit qu'il faut considérer la protection des lisières de ces espaces 

boisés. 

Lôarticle 34 de la loi "Grenelle 1 " pr®cise que "la biodiversit® foresti¯re, tant ordinaire que 

remarquable, doit être préservée et valorisée, dans le cadre d'une gestion plus dynamique de la 

filière bois, et dans une perspective de lutte contre le changement climatique. La production 

accrue de bois, en tant qu' « éco matériau » et source d'énergie renouvelable, doit s'inscrire dans 

des projets de développement locaux". 

 

 

 

 

                                                 
7
 Lois du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et du 2 février 1995 relative au renforcement de la 

protection de lôenvironnement.. 
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Le recours aux dispositions de l'article L. 130-1 du Code de l'Urbanisme et au label "Espace 

Boisé Classé" pourra être utilement opéré pour protéger les bois, les arbres isolés, les haies, les 

plantations d'alignement, voire les parcs des maisons de caractère qui constituent, au même titre 

que les édifices, des composantes importantes du paysage. 

Dans le cadre de lô®laboration du PLUI, un recensement des boisements massifs ou d'alignement 

mais aussi des sujets isol®s d'importance peut °tre men® en vue de la mise en îuvre de cette 

protection. 

Les principaux effets du classement en EBC sont les suivants : 

¶ Il  empêche les changements d'affectation ou les modes d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

¶ Le défrichement est interdit. 

Lô®laboration du PLUI sera ®galement lôoccasion de se pencher sur le classement des parcelles 

concernées dans les POS et PLU actuels des communes-membres qui en sont dotées, et son 

adéquation aux évolutions du territoire. 

 

2.6 -  Paysages et entrées de villes : 

2.6.1 -  Études "Entrées de villes" 

Lôarticle L. 111-1-4 du Code de lôurbanisme, introduit par lôarticle 52 de la loi du 2 f®vrier 1995, 

prévoit la mise en place, en dehors des espaces urbanisés, dôune bande inconstructible de part 

et dôautre des voies structurantes. Lôobjectif premier est de promouvoir un urbanisme de 

qualité dans des « entrées de ville » trop souvent déqualifiées. 

Code de lôUrbanisme - Article L. 111-1-4 

 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 

bande de cent m¯tres de part et dôautre de lôaxe des autoroutes, des routes express et des d®viations (...) et de 

soixante-quinze m¯tres de part et dôautre de lôaxe des autres routes class®es ¨ grande circulation. 

 

Cette interdiction ne sôapplique pas : 

 

ü aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 

ü aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

ü aux b©timents dôexploitation agricole, 

ü aux r®seaux dôint®r°t public. 

 

Elle ne sôapplique pas non plus ¨ lôadaptation, la r®fection ou lôextension de constructions 

existantes. 

Ces dispositions ne sôappliquent pas d¯s lors que les r¯gles concernant ces zones, contenues dans 

le PLUI, sont justifiées et motivées au regard notamment des nuisances, de la sécurité, de la 

qualit® architecturale, ainsi que de la qualit® de lôurbanisme et des paysages. 

 

 

 



Élaboration du PLU intercommunal 
de la communauté de communes Bastide et châteaux en Guyenne                                Porter à connaissance 

 

Direction Départementale des Territoires du Lot-et-Garonne ï SUH / AU 
D:\ANNEE 2012\RAPPORT DE PRESENTATION DDT 47.docx 

 

69 

Cet article a deux objectifs principaux : 

ü Lutter contre les désordres urbains le long des voies routières et autoroutières et 

notamment dans les entrées de ville, dus à une forte pression économique d'ordre 

commercial qui se traduisent par la prolifération de constructions à usage d'activité ou de 

service, implantées de façon linéaire en méconnaissance des préoccupations d'urbanisme, 

architecturales et paysagères et qui créent en outre de nombreux dysfonctionnements en 

matière de circulation et de sécurité routière par "un effet vitrine". 

ü Inciter les communes à promouvoir un urbanisme de qualité le long des voies 

routières les plus importantes en engageant une réflexion préalable et globale sur 

l'aménagement futur des abords de ces axes permettant de finaliser un véritable projet 

urbain. 

 

Le territoire communautaire est concern® par lôapplication de lôarticle L. 111-1-4 du code 

de lôurbanisme aux abords de la RN 21 class®e voie ¨ grande circulation. 

En conséquence, la distance de recul est de 75 mètres pour une construction neuve. 

Aussi, comme lôa pr®cis® le Directeur interdépartemental des Routes centre-ouest dans sa 

lettre du 23 février 2010 (voir récapitulatif des avis formulés par les services ï sous- 

dossier 3), toutes les parcelles hors « parties actuellement urbanisées » et situées dans ce 

fuseau, doivent être classées en zone inconstructible, ou une étude conduite au regard des 

nuisances, de la s®curit®, de la qualit® architecturale, ainsi que de la qualit® de lôurbanisme 

et des paysages, doit °tre men®e pour envisager le classement de certaines dôentre elles, 

sous r®serve des conditions dôacc¯s. 

De manière générale, tout accès direct sur la RN 21 est proscrit hors agglomération. 

 

2.6.2 -  Réglementation locale de la publicité 

Lôactivit® commerciale alli®e ¨ la fr®quentation de la voie appelle souvent une excessive 

surenchère de la publicité et des enseignes. Les contradictions entre les deux fonctions de la voie 

(transit et desserte locale) créent, de plus, de nombreux dysfonctionnements en matière de 

circulation et de sécurité routière. 

Lô®laboration du PLUI est donc lôoccasion dôanalyser les effets cumulatifs dans le temps de 

certains aménagements, transformations qui sans être spectaculaires ont au-del¨ dôun certain 

seuil et au bout dôun certain temps boulevers® le paysage. 

 

Code de lôUrbanisme - Article L. 111-1-4 

 

(é)Un r¯glement local de publicit® pris en application de l'article L. 581-14 du code de l'environnement 

est établi par l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme 

ou la commune. L'élaboration et l'approbation des dispositions d'urbanisme et du règlement local de publicité font 

l'objet d'une proc®dure unique et d'une m°me enqu°te publique.(é) 
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Code de lôenvironnement - Article L. 581-14 

 

L'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou, 

à défaut, la commune peut élaborer sur l'ensemble du territoire de l'établissement public ou de la commune un 

règlement local de publicité qui adapte les dispositions prévues à l'article L. 581-9.(é) 

 

Code de lôenvironnement - Article L. 581-14-1 

 

Le règlement local de publicité est élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures d'élaboration, 

de révision ou de modification des plans locaux d'urbanisme définies au chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l'urbanisme, à l'exception des dispositions relatives à la procédure de modification simplifiée prévue par l'article 

L. 123-13 et des dispositions transitoires de l'article L. 123-19 du même code.  

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme ou le maire peut recueillir l'avis de toute personne, de tout organisme ou association compétents en 

matière de paysage, de publicité, d'enseignes et préenseignes, d'environnement, d'architecture, d'urbanisme, 

d'aménagement du territoire, d'habitat et de déplacements, y compris, le cas échéant, des collectivités territoriales 

des États limitrophes. 

Avant d'être soumis à enquête publique, le projet de règlement arrêté par l'établissement public de 

coopération intercommunale ou la commune est soumis pour avis à la commission départementale compétente en 

matière de nature, de paysages et de sites. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans un délai de trois 

mois. 

L'élaboration, la révision ou la modification du règlement local de publicité et l'élaboration, la révision ou 

la modification du plan local d'urbanisme peuvent faire l'objet d'une procédure unique et d'une même enquête 

publique dans les conditions définies par le chapitre III du titre II du livre Ier du présent code. 

Le règlement local de publicité, une fois approuvé, est annexé au plan local d'urbanisme ou aux documents 

d'urbanisme en tenant lieu. A défaut de document d'urbanisme, il est tenu à disposition du public. 

 

 

Dans la r®flexion sur les entr®es de ville, il sôagira dôengager une r®flexion pr®alable et globale 

sur lôam®nagement futur des abords des principaux axes du territoire communautaire permettant 

de finaliser un véritable projet urbain : 

ü sôinscrire dans une analyse dôensemble du d®veloppement ®conomique, 

ü redéfinir les limites de la commune et son  aménagement urbain et paysager, 

ü mieux  articuler développement commercial, activités agricoles, habitat et qualité du 

paysage : 

¶ un paysage rural tenu à distance des locaux commerciaux, 

¶ des « fenêtres » réservées sur le grand paysage, le long de la RN 21 plus 

particulièrement, 

¶ un maillage de voiries secondaires efficace qui assure une perméabilité entre les 

zones commerciales et les zones pavillonnaires 

ü édicter des r̄ gles dôurbanisme justifi®es et motiv®es au regard des nuisances, de la 

sécurité et de la qualité architecturale, urbaine et paysagère, 

ü élaborer un véritable projet architectural que traduiront notamment les schémas de 

secteur et les orientations particuli¯res venant compl®ter le projet dôam®nagement et de 

développement durable (<PADD) du PLU révisé. 
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Par ailleurs, la publicité est interdite en dehors des agglomérations. 

 

Code de lôenvironnement - Article L. 581-7 

 

En dehors des lieux qualifiés « agglomération » par les règlements relatifs à la circulation routière, toute 

publicité est interdite sauf dans des zones dénommées « zones de publicité autorisée ». 

Ces zones peuvent être instituées, sous réserve des dispositions de l'article L. 581-4, à proximité immédiate des 

établissements commerciaux et industriels, ou des centres artisanaux, ou dans des groupements d'habitations. 

 

Dôautre part, la publicit® peut °tre, par sa surabondance ou sa d®mesure, synonyme dôagression 

visuelle et de nuisance. A ce titre, dans les entr®es de villes et villages, de part et dôautre des 

principales voies de circulation, lôaffichage publicitaire est bien souvent un facteur de 

d®gradation majeure du paysage et un vecteur dôaccroissement de lôins®curit® routi¯re. 

La réglementation s'inscrit directement dans un objectif de « protection du cadre de vie » et tente 

de concilier la liberté d'affichage avec la protection de l'environnement et notamment du 

paysage. 

Lô®laboration du PLUI peut °tre lôoccasion dôune r®flexion g®n®rale sur l'application effective de 

la loi du 29 d®cembre 1979 sur la publicit® qui nôa connu depuis cette date quôun compl®ment 

notable avec la loi n° 95-101 du 2 février 1995, relative ¨ la protection de lôenvironnement. 

Elle est ®galement lôopportunit® dôengager des réflexions sur les procédures de 

réglementation de la publicité sur le territoire communautaire, tant pour préserver ses 

propres enjeux que pour participer à la qualité des entrées de ville. 

Le code de lôenvironnement renferme lôessentiel de la l®gislation concernant la publicité et 

lôaffichage ext®rieur. 

Toutefois, le code général des collectivités territoriales donne la compétence de réglementation 

du maire en cas de troubles ¨ lôordre public (art. L. 2212-2) ainsi que la possibilité pour chaque 

commune de taxer les affiches, les emplacements et les véhicules publicitaires.  

Face ¨ cette multiplication dô®l®ments de signal®tique, l®gitimes ou non, qui portent atteinte ¨ 

lôint®grit® du paysage et ¨ la protection du cadre de vie, il sera indispensable de prendre en 

compte la réglementation en vigueur mise en place avec le « Grenelle 2 », et qui devront 

renforcer le code de lôenvironnement concernant lôaffichage publicitaire. 

Il nôexiste aucun r¯glement de publicit® au sein de la communaut® de communes Bastide et 

ch©teaux en Guyenne. Lô®laboration du PLUI pourra donc °tre lôoccasion de sôinterroger 

sur cette problématique. 

 

2.7 -  Am®lioration de la qualit® de lôair : 

Lôair est lô®l®ment physique le plus important de notre environnement. Sa d®gradation a un 

impact direct sur la sant®, et sa protection est donc un enjeu majeur de sant® publique. Côest 

pourquoi la loi sur lôair et lôutilisation rationnelle de lô®nergie (LAURE) du 30 d®cembre 1996 

affirme le droit reconnu à chacun de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé et prévoit une 

surveillance de la qualit® de lôair sur lôensemble du territoire national. 
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Loi du 30 d®cembre 1996 sur lôair et lôutilisation rationnelle de lô®nergie ï Article 1
er
 

 

L'État et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ainsi que 

les personnes privées concourent, chacun dans le domaine de sa compétence et dans les limites de sa responsabilité, 

à une politique dont l'objectif est la mise en oeuvre du droit reconnu à chacun à respirer un air qui ne nuise pas à 

sa santé. Cette action d'intérêt général consiste à prévenir, à surveiller, à réduire ou à supprimer les pollutions 

atmosphériques, à préserver la qualité de l'air et, à ces fins, à économiser et à utiliser rationnellement l'énergie. 

 

La loi sur lôair de 1996, reprise dans le code de lôenvironnement, a ®t® adopt®e en r®action au 

d®veloppement constant du parc automobile et ¨ lôaugmentation de la pollution urbaine. 

V®ritable plan de bataille pour reconqu®rir un air de qualit®, elle sôarticule autour de plusieurs 

thèmes :  

ü généralisation de la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé,  

ü d®finition dôobjectifs de qualit®, de seuils dôalerte et de valeurs limites, 

ü information des populations,  

ü élaboration de plans de prévention afin de lutter contre la pollution atmosphérique, 

ü ®laboration de mesures techniques (construction, consommation ®nerg®tiqueé) 

ü mesures fiscales et financières favorisant notamment les systèmes et les énergies peu 

polluantes. 

 

Les plans régionaux pour la qualit® de lôair, pr®vus par la loi du 30 d®cembre 1996 sur lôair et 

lôutilisation rationnelle de lô®nergie, ont pour objectif de fixer des orientations visant ¨ pr®venir 

ou à réduire la pollution atmosphérique. Ces orientations portent notamment sur la surveillance 

de la qualit® de lôair, sur la ma´trise des pollutions atmosph®riques et sur lôinformation du public. 

Celui de la région Aquitaine a été approuvé par arrêté du Préfet de la région Aquitaine en date du 

18 mars 2002. 

Une quarantaine dôorganismes en France, regroupant de manière partenariale les services de 

lôEtat, les collectivit®s locales, les industriels et les associations pour la protection de 

lôenvironnement, surveillent la qualit® de lôair. Ils g¯rent un r®seau dôenviron 2 200 analyseurs 

sur le territoire français 

Les données recueillies alertent les autorités et les industriels concernés en cas de pointe de 

pollution, et d®bouchent sur des actions correctives (r®duction de lôactivit®, changement de 

combustibleé). Des campagnes de mesure sont ®galement r®alis®es, ¨ lôaide de laboratoires 

mobiles pour ®valuer la qualit® de lôair dans des zones non couvertes par le r®seau permanent. 

Les collectivit®s locales peuvent agir sur la qualit® de lôair, notamment par lôinterm®diaire des 

plans de déplacement urbain (PDU) qui doivent être compatibles avec le plan régional pour la 

qualit® de lôair. 

En outre, est rendu obligatoire l'aménagement de pistes cyclables lors de la réalisation ou de la 

rénovation des voies urbaines. 

Les collectivités locales contribuent à la mise en oeuvre des orientations du plan régional pour la 

qualit® de lôair. 
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LôAIRAQ est lôassociation agr®®e de surveillance de la qualit® de lôair en r®gion Aquitaine. Son 

réseau de surveillance comprend 32 stations fixes réparties sur les cinq départements mais 

aucune nôest implant®e sur le territoire communautaire (la plus proche est ¨ Agen). 

Lôam®lioration de la qualit® de lôair passe par la gestion des d®placements ... 

 

Code de lôUrbanisme ï Article L. 121-1 

 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux dôurbanisme et les cartes communales d®terminent 

les conditions permettant dôassurer (...)"la" diminution des obligations de déplacements et de développement des 

transports collectifs (... ), la réduction des émissions de gaz ¨ effet de serre (é), la pr®servation de la qualit® de 

l'air . 

 

En effet, la gestion de la qualit® de lôair allant de pair avec la ma´trise et lôorganisation des 

transports, lôobligation principale pour tous les documents dôurbanisme r®side dans la 

maîtrise des besoins en déplacement et dans la prévention des pollutions et nuisances. 

La loi SRU impose la mise en îuvre dôune politique de d®placements au service du 

développement durable. 

Lôam®lioration de la qualit® de lôair passe par la ma´trise des pollutions liées aux divers 

types de constructions et aux diverses activités. 

 

Dans le Code de l'urbanisme, certains articles permettent de refuser le permis de construire aux 

installations présentant des nuisances. 

 

Code de lôUrbanisme ï Article R. 111-2 

 

Le projet  peut °tre refus® ou n'°tre accept® que sous r®serve de l'observation de prescriptions sp®ciales sôil 

est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, 

de son importance ou de son implantation ¨ proximit® dôautres installations. 

 

Code de lôUrbanisme ï Article R. 111-15 

 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 

d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de lôenvironnement. Le projet peut nô°tre accept® 

que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination ; 

il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. 

 

Les documents d'urbanisme peuvent s'opposer, par le biais du refus du permis de construire, à 

l'implantation dôinstallations polluantes. En effet, lôarticle L. 421-6 du Code de lôurbanisme 

pr®cise que çle permis de construire ou dôam®nager ne peut °tre accord® que si les travaux 

projet®s sont conformes aux dispositions l®gislatives et r®glementaires relatives ¨ lôutilisation des 

sols, ¨ lôimplantation, la destination, la nature, lôarchitecture, les dimensions, lôassainissement 

des constructions et ¨ lôam®nagement de leurs abords et sôils ne sont pas incompatibles avec une 

d®claration dôutilit® publique... è. 
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2.8 -  Traitement des déchets :  

Le cadre réglementaire  

Le code de lôenvironnement contient les dispositions des lois du 15 juillet 1975 et du 13 juillet 

1992.  

Le code général des collectivités territoriales définit les obligations des communes en matière de 

collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés.  

Le livre V du code de lôenvironnement contient les dispositions l®gislatives relatives aux 

installations classées.  

Le d®cret du 21 septembre 1977 fixe les modalit®s dôapplication de la l®gislation relative aux 

installations classées.  

Des décrets et arrêtés ministériels précisent le cadre réglementaire dans lequel s'exercent les 

activités de collecte, gestion et traitement des déchets en fonction de leur catégorie : déchets 

industriels spéciaux, déchets ménagers...  

Lôarr°t® minist®riel du 9 septembre 1997 modifi® pr®cise les conditions dôam®nagement et 

dôexploitation des installations de stockage de d®chets ménagers.  

Lôarr°t® minist®riel du 20 septembre 2002 pr®cise les conditions dôam®nagement et 

dôexploitation des unit®s dôincin®ration dôordures m®nag¯res. 

Les installations de stockage et de traitement de déchets sont réglementées par des arrêtés 

préfectoraux. 

 

 

Pour les déchets ménagers, la loi du 15 juillet 1975 prescrit que chaque département doit être 

couvert par un plan d®partemental ou interd®partemental dô®limination.  

Le plan départemental des déchets ménagers et assimilés (PDEDMA) a été approuvé par 

arrêté préfectoral du 18 mars 2009.  

Les objectifs généraux du plan sont les suivants : 

V Pour les déchets ménagers :  

ü R®duire la production dôordures m®nag¯res et freiner lôaugmentation 

exponentielle des d®chets collect®s en d®chetterie par la mise en îuvre dôun 

programme de prévention ambitieux,  

ü Réduire le tonnage de déchets résiduels par le développement des collectes de 

déchets recyclables, 

ü Réduire la toxicité des déchets résiduels en développant une communication en 

faveur de lô®co-consommation et en améliorant la collecte des Déchets Dangereux 

de Ménages (DDM), 

ü Réduire la quantité globale de déchets ultimes à enfouir par la stabilisation de la 

fraction organique et le développement de la valorisation organique permettant la 

production dôun amendement de qualité valorisable en agriculture, 
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ü Mettre en place des installations de tri et de traitement permettant de respecter 

lôobjectif dôautosuffisance du d®partement. 

V  Pour les d®chets de lôassainissement : 

ü Pour les boues de station dô®puration :  

- Développer les actions de prévention et augmenter la siccité des boues (la 

siccité est le pourcentage massique de matière sèche ),  

- Assurer le retour au sol de la matière organique ou le recyclage agronomique 

(cas des boues conformes), 

- Adapter la valorisation des boues au contexte local et aux équipements 

existants, 

- Le cas ®ch®ant, disposer de fili¯res dô®limination pour les boues non 
conformes, 

- Mettre en place un suivi de la gestion des d®chets dôassainissement. 

ü Pour les sous-produits de lôassainissement collectif et non collectif : développer à 

terme lôaccueil de 100 % des mati¯res de vidange sur les installations 

réglementaires. 

V Pour les déchets non à la charge des collectivités : réduire le tonnage de déchets 

résiduels par le développement des actions de prévention et de valorisation. 

V La fermeture et la r®habilitation de lôensemble des d®charges non autoris®es existantes 
dans le département. 

 

Lôorganisation de traitement des déchets résiduels en Lot-et ïGaronne sô®tablit comme 

suit : 

ü Lôincin®ration des d®chets r®siduels de la zone agenaise sur lôusine dôincin®ration 
existante du Passage (30 000 T/an), 

ü La mise en place dôun site avec TMB (tri-mécano-biologique) ï compostage et un 

CSDU (centre de stockage des déchets ultimes) associé de capacité 50 à 

60 000 T/an dans lôouest du d®partement (cette structure pourra ®ventuellement 

concerner le territoire du ScoT), 

ü La r®alisation dôune installation de pr®-tra itement de la fraction organique 

des ordures m®nag¯res (capacit® de lôordre de 25 000 tonnes / an), avant 

enfouissement des d®chets ultimes dans le centre de stockage actuel de lôAlbi® 

à Monflanquin (capacité maintenue à 20 000 tonnes/an). 

 

Pour les déchets du BTP : le plan départemental de gestion des déchets de chantier du bâtiment 

et des travaux publics a été approuvé par arrêté préfectoral du 4 janvier 2007. 

Ce plan concerne les déchets inertes (déchets à dominante minérale), banals (ni inertes, ni 

dangereux) et dangereux (déchets spéciaux, toxiques) issus du Bâtiment et des Travaux Publics.  
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La gestion des déchets du BTP est de la responsabilité de ceux qui les produisent, cependant les 

collectivités ont un intérêt évident à leur bonne gestion. En outre, les maires doivent lutter contre 

les dépôts illégaux de matériaux et de déchets. 

Ce plan est consultable ¨ la Pr®fecture dôAgen, dans les sous-préfectures de Marmande, Nérac et 

Villeneuve sur Lot. 

Il sera révisé au plus tard dix ans après son approbation. 

Lôarticulation avec les documents dôurbanisme et les projets dôam®nagement  

La prise en compte des anciennes installations  

La réhabilitation ou la résorption des anciennes installations de traitement doit être décrite dans 

le document dôurbanisme, notamment les garanties quant à l'absence d'impacts résiduels sur le 

milieu. 

La reconversion des sites doit être compatible avec la présence de déchets. D'une façon générale, 

ces terrains ne sont pas constructibles et peuvent faire lôobjet dôun zonage sp®cifique. 

 

La prise en compte des nouvelles installations dans le PLUI  

ü Lô®laboration du PLUI doit int®grer les r®flexions pour d®terminer le site le plus adapt® 
quant à la localisation des sites de collecte ou de traitement en fonction des contraintes 

liées aux nuisances et ¨ lôaccessibilit® en mati¯re dôinfrastructures. Les zones dôactivit®s 

sont notamment des sites adaptés pour accueillir des installations comme les déchèteries. 

ü Il existe une relation dôopposabilit® entre le r¯glement du PLUI et lôouverture dôune 

installation classée. Cette dernière doit appartenir aux catégories mentionnées dans le 

document dôurbanisme. Cette n®cessit® renforce le besoin dôint®grer les r®flexions 

relatives au traitement des d®chets dans le document dôurbanisme, sauf ¨ pr®voir un 

r¯glement tr¯s permissif sur les installations class®es, ce qui nôest pas recommand®. 

ü Le PLUI peut permettre en outre de retenir le site par la mise en oeuvre dôun 
emplacement réservé.  

ü Les zones de développement de l'urbanisation doivent également prendre en 

considération la proximité des secteurs d'épandage compte tenu des risques de nuisances 

olfactives. 

ü Les annexes du PLUI doivent reprendre les sch®mas des syst¯mes dô®limination de 
déchets existants ou en cours de réalisation en précisant les emplacements retenus pour le 

stockage et le traitement des déchets 

 

2.9 -  Mat®riaux dôextraction  :  

Le territoire de la Communauté de Communes « Bastide et Châteaux en Guyenne » est 

concerné par 4 carrières en exploitation, à savoir : 
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- une carrière à ciel ouvert dôargile, sise au lieu-dit "La Turbulade", sur la 

commune de Monbahus, exploitée par la société MAUFAUGERAT J.C., autorisée par 

arrêté préfectoral du 05/07/1993, pour une durée de 20 ans, jusqu'au 31/03/2013 et une 

superficie totale de 1400 m2, 

- une carrière à ciel ouvert de calcaire, et une installation de broyage, concassage, 

criblage de pierres, sise aux lieux-dits "Les Monges » « Gibel » « Rafié » sur la commune 

de Monflanquin, exploitées par la société ROUSSILLE SA, autorisées par arrêté 

préfectoral n°2005-10-2 du 10/01/2005 (renouvellement) pour une durée de 20 ans 

(10/01/2025) et une superficie de 83 593 m2, 

- une carrière à ciel ouvert de calcaire et une installation de broyage, concassage, 

criblage de pierres, sise au lieu-dit "Picat" sur la commune de Saint Aubin. Elles sont 

exploitées par la Société SOMERA, autorisée par arrêté préfectoral n° 2002-291-11 du 

18/10/2002, d'une superficie de 58 000 m2 après extension et pour une durée de 20 ans, soit 

une échéance au 18/10/2022, 

- une carrière à ciel ouvert de calcaire et une installation de broyage, concassage, 

criblage de pierres,  sise au lieu-dit "Bois du Mayne" sur la commune de Gavaudun, 

exploitées par LAGRANGE Entreprise Sarl , autorisées par arrêté préfectoral n° 2007-

298-4 du 25/10/2007 pour une durée de 5 ans (25/10/2012) et une superficie de 74 076 m2. 

 

 

Par ailleurs, le Schéma Départemental des Carrières, approuvé par arrêté préfectoral en 

date du 29 juin 2006, identifie les zones prioritaires pour la création des nouvelles 

carrières, en fonction des besoins recensés à échéance de 10 ans (voir extraits de cartes ci-

après). 

Pour satisfaire les besoins en matériaux tout en protégeant l'environnement, les schémas 

départementaux des carrières ont pour objectifs-clés la préservation de la ressource, la promotion 

dôune utilisation rationnelle des mat®riaux, la r®duction du recours aux mat®riaux alluvionnaires, 

la recherche de modes de transport adaptés, la prise en compte du devenir des sites, et la 

protection de l'environnement.  

Le schéma lot-et-garonnais tient compte de toutes les contraintes recensées sur le territoire du 

département, et notamment de la protection des paysages, des sites et des milieux naturels 

sensibles. 

Il soutient une gestion rationnelle et équilibrée de l'espace, tout en promouvant une utilisation 

économe des matières premières. 

Il fixe également les objectifs à atteindre en matière de remise en état et de réaménagement des 

sites d'extraction. 

Outre le fait que cette activité est une installation classée relevant du code de 

l'environnement et qu'elle doit satisfaire en matière de nuisances à des conditions de 

fonctionnement définies par un arrêté ministériel du 22 septembre 1994, les projets d'ouverture 

de carrière doivent intégrer en amont plusieurs facteurs, à savoir :  
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- économique : le gisement à exploiter doit répondre à des critères de qualité et de quantité pour 

satisfaire les besoins d'un marché, ce qui nécessite, pour l'intérêt général, d'anticiper un éventuel 

besoin d'y accéder dans le futur, 

- géographique : le gisement doit se situer autant que possible à proximité de lieux de 

consommation, en vue de limiter l'impact du transport, 

- d'urbanisme : le projet de carrière doit se situer dans un secteur compatible avec la vocation du 

sol réglementé notamment par les PLU / PLUI, 

- de protection de l'eau : les intérêts portant sur la préservation et la qualité de la ressource en 

eau doivent être conservés ; 

- de préservation des espaces naturels et du patrimoine : le projet de carrière ne doit pas 

remettre en cause la vocation de ces espaces et une attention particulière est à assurer lors de la 

phase de remise en état après exploitation. 

Pour répondre à ces enjeux, les projets d'implantation qui font l'objet d'une instruction au titre 

des installations classées doivent être compatibles avec les orientations du schéma départemental 

des carrières.  

Au-delà de ces éléments liés à des aspects d'occupation du territoire, les carrières engendrent 

classiquement des nuisances caractérisées en matière de poussière, de bruit, de vibrations et de 

transport.  

Par ailleurs, afin de limiter au minimum leur impact et la gêne occasionnée pour le voisinage, un 

principe d'éloignement de l'habitat et des autres activités humaines est à privilégier de façon à 

rendre durable leur coexistence. 

 

Enfin, toute possibilit® dôextraction de mat®riaux, pr®vue dans le P.L.U., doit °tre compatible 

avec les orientations du sch®ma d®partemental, et comme pour lôeau, avec les prescriptions du 

Sch®ma D®partemental dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). 
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Schéma départemental des carrières ï Planches cartographiques 

Ressources disponibles 
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Enjeux environnementaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  










































































































































































